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L'Industrie de raluminium en Afrique noire 

U n Conseil des Ministres, p r é s idé par le Roi , a décidé le 
13 novembre 1957, la mise en valeur des immenses res
sources en énerg ie h y d r o é l e c t r i q u e du site d ' Inga. D ' i m 
por tants p r o b l è m e s se posent dès lors, non seulement 
pour le financement de l'entreprise, mais aussi pour la 
recherche des débouchés capables d'assurer un plein 
emplo i à la somme cons idé rab le d 'énergie qu i sera ainsi 
offer te , condit ion nécessa i re à un bas p r i x de revient 
d u k W h . 

I l n'est pas sans in té rê t , à cette occasion, de retracer 
les é t apes du d é v e l o p p e m e n t industriel des autres r é 
gions de l ' A f r i q u e noire o ù l ' implan ta t ion de grands 
combinats industriels est soit encore à l ' é t u d e , soit d é j à 
en voie de réa l i sa t ion . Ces rég ions sont, en premier l ieu, 
le Cameroun, la Guinée et le Moyen-Congo, territoires 
de la France d'outre-mer, et, secondairement, le Ghana. 

A u Congo belge, les capitaux p r i v é s ont é té , dès 
l 'origine, à la base du d é v e l o p p e m e n t d u pays. Tous les 
chemins de fer ont é té f inancés et construits par des 
soc ié tés p r ivées . C'est é g a l e m e n t à l ' i n i t i a t ive p r i v é e 
que l 'on doit l a mise en valeur des ressources min i è r e s 
et agricoles, l a c réa t ion de centres industriels et l ' équ i 
pement de nombreuses centrales h y d r o é l e c t r i q u e s adap
t é e s à leurs besoins. Ains i , grâce à ses recettes fiscales 
et douaniè res et sans in tervent ion financière de la m é t r o 
pole, l 'adminis t ra t ion a p u doter le Congo d'une infras
t ruc ture moderne (réseau routier, installations por tuai 
res, a é rod romes , centrales h y d r o é l e c t r i q u e s d ' i n t é r ê t gé
né ra l ) et d 'un é q u i p e m e n t social remarquable ( san té , 
enseignement, logement). Les sociétés p r ivées ont aussi. 



4 L I N D U S T R I E D E L A L U M I N I U M E N A F R I Q U E N O I R E 

chacune dans la zone de son ac t iv i t é , consacré une part 
importante de leurs revenus au d é v e l o p p e m e n t social 
des Afr icains . 

Les territoires de la France d'outre-mer n 'on t pas 
bénéf ic ié d'aussi impor tan ts investissements p r ivés . C'est 
à la faveur d 'un ef for t financier cont inu et c o o r d o n n é 
de la m é t r o p o l e que ces territoires accèden t ou sont près 
d ' a ccéde r à un deg ré d ' industrial isat ion remarquable 
quand on songe à leur é t a t é c o n o m i q u e i l y a seulement 
d ix ans. Ce sont les moyens ut i l isés et les r é s u l t a t s 
obtenus qu'on se propose d'exposer ic i et de comparer 
a.vec les projets concernant le site d 'Inga. 

* 
* * 

Les premiers plans de développement 
des territoires de la France d'outre-mer (1946-1954). 

, Ap rè s la seconde guerre mondiale et é t a n t d o n n é les 
courants idéologiques qu'elle a susci tés , la nécess i té 
impér ieuse est apparue d 'accélérer l ' amé l io ra t ion des 
conditions de vie des populations de l ' A f r i q u e noire 
f rança i se . Dans ce bu t , la puissance administrante se 
devait de h â t e r le d é v e l o p p e m e n t é c o n o m i q u e des ter
ritoires africains. Avec une généros i té et une constance 
dignes d 'é loges, la France a alors mis sur pied divers plans 
de d é v e l o p p e m e n t et les a app l iqués sans défa i l l ance . 

L ' industr ia l isat ion d 'un pays n'est possible que lors
qu 'un certain nombre de conditions p réa lab les se t rou 
vent r éun ie s : é q u i p e m e n t public, m a i n - d ' œ u v r e , capi
taux et débouchés . 

L ' é q u i p e m e n t public, c'est un réseau de chemin de 
fer, un ré seau routier, des installations portuaires et des 
terrains d 'aviat ion. Le d é v e l o p p e m e n t industr iel suppose 
éga lemen t la possibi l i té d'utihser une énergie à bon 
m a r c h é . 
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C'est pour ces raisons que le premier plan p r é v o y a i t , 
d 'abord et par pr ior i té , la reconst i tut ion et le déve loppe 
ment d'une infrastructure de base des terri toires 
d'outre-mer pour les doter d'une armature moderne, 
support indispensable de toute évo lu t i on é c o n o m i q u e 
et sociale, ensuite, l ' amé l io ra t ion de l ' é q u i p e m e n t so
cial pour ce qu i concerne la s a n t é , l'enseignement et 
l 'urbanisme. Le plan p r é v o y a i t , en plus, des in terven
tions dans le domaine de la product ion agricole, fores
t i è re , industrielle et m i n i è r e et un inventaire m é t h o d i 
que des richesses des territoires, ainsi que l ' é tude sys
t é m a t i q u e des possibi l i tés techniques en m a t i è r e de 
product ion et, pa r t i cu l i è r emen t , la recherche des sources 
d 'énergie . 

Pour réal iser ce plan de d é v e l o p p e m e n t , les terri toires 
africains dont la fiscaHté é t a i t cependant dé jà lourde, ne 
posséda ien t pas de ressources suffisantes. On ne pouvai t 
pas davantage compter sur des capi taux privés qu i ne 
s ' in té ressa ien t que m é d i o c r e m e n t à ces pays lointains. 
Le financement par le secteur public é t a i t indispensable. 

C'est ainsi que furent créés , en a v r i l 1946, le F o n d é 
d'investissement pour le d é v e l o p p e m e n t économique et 
social des territoires d'outre-mer (F.I .D.E.S.) et la 
Caisse centrale de la France d'outre-mer. A l 'origine, 
le financement du plan dans chaque territoire devait 
ê t r e assuré à la fois par le F . I .D.E .S . , par la Caisse 
centrale et par des contr ibutions d u terri toire. E n fa i t , 
la cont r ibut ion des ter i i toires est tou jours demeurée t r è s 
faible et l'essentiel des c r éd i t s de d é v e l o p p e m e n t a é t é 
fourn i par les deux autres organismes. 

Les ressources du F . L D . E . S . proviennent d'alloca
tions vo tées chaque a n n é e par le Parlement f r ança i s et à 
peu près la moi t i é du financement des plans est a ssurée 
par le F . L D . E . S . sous forme de subvention, dota t ion ou 
par t ic ipat ion. L'autre m o i t i é du financement est a ssurée 
par des avances de la Caisse centrale. Ces avances sont 
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remboursables mais assorties de conditions e x t r ê m e m e n t 
avantageuses puisqu'elles comportent un moratoire de 
remboursement au cours des p remières années , un amor
tissement é t e n d u sur 20 ou 25 ans et u n in té rê t r é d u i t à 
2 % . 

La Caisse centrale est, dans chaque terri toire, à la fois 
ins t i tu t d 'émiss ion et caisse d ' é q u i p e m e n t . Ces deux 
fonctions sont distinctes sur le plan financier. La Caisse 
centrale assure le financement du plan sans aucun 
recours à l 'émission m o n é t a i r e mais en uti l isant unique
ment les ressources qu i l u i sont a l louées à cet effet par 
le Parlement. La Caisse centrale in tervient dans le f inan
cement du plan à la fois comme g é r a n t e du F . I .D .E .S . 
et comme organisme de c réd i t à moyen ou long terme. 
C'est ainsi qu'elle finance les dépenses d ' infrastructure et 
d ' é q u i p e m e n t social en versant les subventions d u 
F .LD.E .S . ou le produi t de ses propres avances aux 
conditions avantageuses ci tées plus haut . C'est donc, 
finalement, les ressources vo tées par le Parlement q u i 
servent à couvrir ces dépenses . E n plus, la Caisse centra
le consent des p rê t s à moyen ou long terme aux collec
t iv i tés publiques, aux sociétés d ' é conomie mixte et à 
certaines entreprises p r ivées . 

On peut se demander pour quelle raison l ' in tervent ion 
d 'un organisme de financement public te l que la Caisse 
centrale a é t é jugée souhaitable. Le b u t poursuivi a é t é 
de complé t e r et de faci l i ter par ce moyen des investisse
ments p r ivés que l 'on souhaitait, car ce sont eux q u i 
marquent l ' in té rê t que porte au d é v e l o p p e m e n t des 
territoires africains, non seulement l ' É t a t , mais la 
Nat ion. C'est dans la mesure où les capitaux profes
sionnels et bancaires p r ivés , p r é c é d a n t l ' épa rgne m é t r o p o 
litaine et locale, s'investissent dans les territoires d 'outre
mer que le financement du plan t rouve sa formule la 
meilleure et la plus saine. Mais le courant des investis
sements pr ivés a é té t r è s faible pendant la durée des 
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premiers plans ; la Caisse centrale a util isé ce faible 
courant en le grossissant de ses propres apports et, au 
besoin, elle a assuré i m m é d i a t e m e n t la presque to t a l i t é 
du financement de certaines réa l i sa t ions d' importance 
primordiale. 

Les entreprises dont l ' ac t iv i té est c o m p l é m e n t a i r e des 
é q u i p e m e n t s publics de base telles que les entreprises de 
t ravaux pubUcs, de manutentions portuaires, de trans
ports fluviaux, ont é t é aidées par des p rê t s . Des entre
prises purement productrices ont éga l emen t é t é a idées . 

La c r é a t i o n de certaines a c t i v i t é s économiques et 
sociales de base a exigé un effor t impor tan t du secteur 
public. Ces réa l i sa t ions ont é té conf iées à des organismes 
spécialisés car elles ne pouvaient ê t r e ef fec tuées dans 
u n cadre purement administrat i f . Ces organismes ont é té 
créés sous la forme de sociétés d ' économie mix t e , non 
pas pour favoriser le financement, mais pour permettre 
à des techniciens é t r a n g e r s à l ' adminis t ra t ion d 'y par t i 
ciper. C'est ainsi qu 'ont é té créées les Sociétés d ' É n e r g i e 
é l ec t r ique de l ' A . E . F . , du Cameroun et de Guinée . 

Le financement d u plan é t a n t a s su ré pour à peu près 
la m o i t i é par des avances remboursables, celles-ci 
posent le p r o b l è m e de la r e n t a b i l i t é du plan. Les deux 
tiers des investissements qui ont é t é consacrés à la créa
t ion des moyens de communicat ion et à l ' é q u i p e m e n t 
social ne p r é s e n t e n t pas u n c a r a c t è r e de r en t ab i l i t é 
i m m é d i a t e . Les dépenses de d é v e l o p p e m e n t de la produc
t ion , q u i sont plus directement rentables, ne représen
tent qu 'une petite partie des dépenses totales. L ' e f fo r t 
pr incipal du programme a p o r t é sur l ' amél io ra t ion des 
conditions généra les de l ' ac t iv i t é économique et de la 
vie sociale. Ce plan a conduit à u n accroissement des 
charges b u d g é t a i r e s annuelles des territoires q u i ont d û 
entretenir et faire fonctionner ces œuvre s nouvelles. 

Aprè s une série de diff icultés provenant du f a i t que les 
services publics é t a i e n t insufiisamment étoffés en person-
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nel et en ma té r i e l et que les entreprises de t ravaux 
publics n ' é t a i e n t n i assez nombreuses n i assez puissantes, 
les premiers plans de d é v e l o p p e m e n t on t réussi à aug
menter de m a n i è r e sensible l ' é q u i p e m e n t de base. Les 
entreprises de product ion agricoles, fores t ières , indus
trielles et min iè res se sont déve loppées a p r è s avoir aussi 
r e n c o n t r é des diff icul tés dues au manque d'outillage et de 
main d ' œ u v r e . 

Les installations de product ion d ' énerg ie é lec t r ique 
(première centrale Edea de 20.000 k W au Cameroun, 
centrale de D j o u é en A . E . F . , centrale des Grandes Chutes 
en Guinée) permettent de couvrir plus que les besoins 
en énergie domestique et en force motrice industrielle 
des principaux centres urbains. Elles ne sont cependant 
pas assez importantes et n'atteignent pas un p r ix de 
revient du k W h suffisamment bas pour permettre d 'envi
sager l ' instal lat ion de grandes un i t és économiques d 'é lec-
trolyse ou d ' é l e c t r o t h e r m i e . 

Cependant, les prospections ont mis en év idence 
l'existence de sites où pourraient ê t r e réalisées des 
centrales cons idérables de l 'ordre de 300.000 à 800.000 k W 
(2 à 6 mill iards de k W h par an) et susceptibles d'atteindre 
des p r ix de revient t r è s bas de l'ordre de moins de u n 
franc le k W h (*). 

D u 30 av r i l 1946 au 30 j u i n 1954, 371 milliards de 
francs ont é té consacrés au financement des program
mes d ' é q u i p e m e n t et de d é v e l o p p e m e n t des territoires 
d'outre-mer. 

* 
* * 

(*) Dans tout le texte de cette note les trancs sont toujours , sauf spéci f ica t ion 
contraire, des francs f r a n ç a i s m é t r o p o l i t a i n s 1956. Le franc f r a n ç a i s (FF) Idôii 
é q u i v a u t à 0,143 franc belge (FB) ou 0,00281) dollar. 
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Le dernier plan de développement 
des territoires de la France d'outre-mer (1954-1958). 

L a Commission d ' É t u d e et de Coordination du plan de 
modernisation et d ' é q u i p e m e n t des territoires d'outre
mer a es t imé, en 1954, à 348 milliards de francs les 
ressources publiques nécessaires à l ' é q u i p e m e n t des 
terri toires pour la pé r iode 1954-1958 soit 168 mill iards 
aux sections territoriales du F .LD.E .S . qu i assurent 
dans chacun des territoires le financement du plan dans 
ces territoires, 83 mil l iards de subventions à la section 
centrale du F . I .D .E .S . et 97 milhards d'avances de la 
Caisse centrale de l a France d'outre-mer à des entreprises 
pr ivées , sociétés d ' É t a t ou d ' é c o n o m i e mix te et collec
t iv i t é s pubhques. 

Les programmes poursuivis par les territoires dans le 
cadre des sections locales du F . I .D .E .S . constituent un 
ensemble coordonné d ' é q u i p e m e n t s d'importance va
riable dans les secteurs de l ' économie rurale, de l ' i n 
f ras t ructure et de l ' é q u i p e m e n t social, mais dont la réa
l isat ion exige un financement régul ie r et cont inu propor
t i onné aux possibi l i tés d ' exécu t ion . 

La section centrale du F . I .D .E .S . assure principale
ment la par t ic ipat ion publique aux grands projets indus
triels o u miniers, c o n ç u s à l 'échel le de l 'Union f rança ise , 
dont l a p r é p a r a t i o n est souvent longue et relativement 
peu c o û t e u s e mais dont l ' exécu t ion exige une grande 
masse de moyens financiers divers. 

G r â c e au plan la mise en place et le d é v e l o p p e m e n t de 
grands ensembles industriels et miniers est faci l i té par une 
large par t ic ipat ion publique dans leur const i tut ion. De 
tels ensembles marquent une é t a p e nouvelle de l 'évo
lu t ion des territoires d'outre-mer parce qu'i ls mobiU-
sent a u m a x i m u m les ressources de ces territoires et 
assurent à leur é c o n o m i e un équ i l ib re qu'une orientation 
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t r o p exclusivement agricole rendrait pa r t i cu l i è r emen t 
vu lné rab l e . 

Dans le nouveau plan, la r é p a r t i t i o n des c réd i t s entre 
les genres d'investissements a é t é modif iée : les dépenses 
relatives aux voies de communicat ion sont passées de 
63,5 à 41 % du to ta l des subventions accordées par le 
F . I .D .E .S . Les programmes marquent actuellement un 
accroissement des dépenses liées au d é v e l o p p e m e n t de la 
production. 

Dans les premiers plans, le F . I .D.E .S . subventionnait 
pour 55 % les dépenses d ' é q u i p e m e n t ; le pourcentage 
de ces subventions est passé par la suite à 75 puis à 90 % . 
L a par t des avances de la Caisse centrale a d iminué 
d 'autant . Le mode de financement par avances n'a 
plus guère de sens é t a n t d o n n é la si tuation financière des 
territoires et, au surplus, la bonne fin de ces avances 
est quand m ê m e garantie par le Trésor mé t ropoHta in . 

L ' é q u i p e m e n t des territoires f r ança i s de l 'A f r ique noire 
a éveillé l ' in té rê t des producteurs f rança i s d 'a luminium 
d 'abord et, ensuite, des producteurs é t r a n g e r s . I l en est 
r é s u l t é un courant impor tan t d'investissements pr ivés 
pour la format ion de vastes complexes industriels. Ce 
sont les conditions pa r t i cu l i è res de l ' industrie de l 'a lu
m i n i u m qui expliquent et jus t i f ien t ces prises d ' in té rê t . 

* 
* * 

Évolution de l'industrie de l'aluminium. 

Bien que relativement r écen t e , cette industrie a connu 
une expansion e x t r ê m e m e n t rapide. Le professeur L E -
GRAYE . dans son é t u d e sur le m a r c h é de l ' a luminium[8] (*) 
situe tous les aspects actuels de la production du m é t a l 
léger . 

(*) Les chiffres entre p a r e n t h è s e s renvoient à la bibUographie, p. 61. 
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Quelques-uns de ces aspects sont rappe lés i c i : 

Production d'aluminium. 

L a product ion mondiale d 'a luminium s'est élevée, 
en 1956, à 3.280.000 t de m é t a l [ i l ] alors qu'elle n ' é t a i t 
que de 579.000 t en 1938. 

L a consommation mondiale a doub lé de 1950 à 1955. 
Pendant la pé r iode de 1938 à 1953, l'accroissement annuel 
moyen a é té de 7 % ; i l a é t é de 14,5 % entre 1953 et 
1954, de 11 o/o entre 1954 et 1955 et de 4 % entre 1955 
et 1956. Ce sont les qua l i t é s physiques du m é t a l qu i l u i 
on t a s su ré un emploi de plus en plus é t e n d u dans les 
industries é lec t r iques , chimiques et alimentaires, dans 
l ' a é r o n a u t i q u e , l 'automobile, le b â t i m e n t et les embal
lages. 

L ' é v o l u t i o n des p r i x de l ' a lumin ium a favor i sé son 
expansion. Le m é t a l léger qui , en 1938, valai t aux É t a t s -
Unis 20 cents la Ib, cote au jourd 'hu i 27,1 cents alors 
que, dans le m ê m e laps de temps, le p r ix de l'acier a 
plus que doub lé et celui du cuivre a t r ip lé . 

A u cours de son évo lu t ion , le centre de g rav i t é de la 
product ion s'est dép lacé comme le montre le tableau 
suivant : 

Tableau 1. — Pourcentage de la production mondiale 
d 'a luminium. 

E n 1938 E n 1956 

Europe 54 % 20 % 
Amérique (U.S.A., Canada, Brésil) 30 % 64 % 
Reste du inonde 16 % 16 % 

E n 1956, l 'Europe qu i p rodui t 650.000 t d 'a luminium 
en consomme 870.000 t alors que l 'Amér ique a une 
consommation de 1.700.000 t pour une product ion de 
2.300.000 t . C'est le Canada, dont la consommation est 
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de 83.000 t pour une product ion de 560.000 t , qu i 
approvisionne pour une large par t les É t a t s - U n i s et 
l 'Europe. 

Les producteurs d ' A m é r i q u e p révo ien t , pour l 'avenir, 
une cont inuat ion du ry thme d'expansion de leur capac i t é 
de product ion que décr i t le tableau suivant : 

Tableau 2. — Capac i t é de product ion ins ta l lée 
en A m é r i q u e (en milliers de tonnes mé t r iques ) . 

Exis tan t à f i n Exis tant à f i n Projet 1960 
1955 1956 1965 

U . S . A . 1.460 1.610 2.420 
Canada 590 690 1.290 
T o t a l A m é r i q u e d u N o r d 2.050 2.300 3.710 

A la fin de l ' année 1957 [10], la production mondiale a 
d é p a s s é la consommation. L a si tuation ne p a r a î t pas 
devoir se modif ier en 1958, compte tenu des nouvelles 
u n i t é s de product ion qui seront mises en service. Cepen
dant, on espère que la consommation aura rejoint la 
product ion vers 1960. Pour ce qu i concerne les perspec
tives à long terme, les grands producteurs se montrent 
optimistes et ils estiment que, ap rè s 1960 et pour une 
longue pér iode , l'accroissement de la consommation 
sera de 6 % soit un doublement tous les 12 ans. On peut 
voir la preuve de cette confiance dans le f a i t que les 
grands producteurs n 'ont en r ien modi f ié leurs projets 
d'investissements des t inés à acc ro î t r e à long terme leur 
c a p a c i t é de production. 

Toutefois, devant la surproduction m o m e n t a n é e qu i 
se manifeste actuellement, certains gros producteurs 
ont décalé et m ê m e m o m e n t a n é m e n t suspendu leur 
programme d'extension. 
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L a localisation des centres de production. 

A v a n t la seconde guerre mondiale, l 'Europe fournissait 
45 % de la production mondiale de bauxite . E n 1956, 
les plus grands producteurs de bauxite ont é té la Guyane 
hollandaise avec 3.480.000 t m é t r i q u e s , la J a m a ï q u e avec 
3.200.000 t et la Guyane br i tannique avec 2.160.000 t . 
Ces trois pays qui , à eux seuls, r e p r é s e n t e n t 50 % de 
la product ion mondiale de bauxite, exportent leur mine
ra i vers les É t a t s - U n i s et le Canada. 

Lorsque les gisements de bauxite ne sont pas éloignés 
de la mer et qu'ils n 'ont pas, de ce f a i t , à subir la charge 
de transports terrestres oné reux , les frais de transport 
mar i t ime du minerai depuis les gisements jusqu'aux 
centres de fabricat ion d'alumine ne sont pas prohibi t i fs . 
Par exemple, en 1954, les producteurs des É t a t s - U n i s 
payaient 5 dollars par tonne courte pour le transport de 
la bauxi te de la Guyane br i tannique à New-Orleans, 
Mobile ou Tampa (10.000 k m al ler /retour) , ce qu i 
r e p r é s e n t e une charge de 20 dollars par tonne courte 
d ' a lumin ium [7]. A u m ê m e moment, les p r ix de revient 
à la tonne courte de m é t a l produi t é t a i e n t : 

Extraction de la bauxite 10 à 22 dollars 
Fabrication de l'alumine 30 à 50 dollars 
Électrolyse de l'alumine 140 à 200 dollars 

Ainsi , la si tuation des gisements mondiaux de bauxi te 
n'est pas u n facteur d é t e r m i n a n t dans la localisation des 
centres d 'é lec t ro lyse . Par contre, i l peut ê t re économi 
quement avantageux de placer les usines de fabr ica t ion 
d'alumine à p r o x i m i t é des gisements. 

Pour fabriquer une tonne d'alumine i l faut , en France : 

plus ou moins 2 t de bauxite ; 
2 t de charbon ; 
60 à 100 k g de soude caustique ; 
300 à 400 k W h ; 
40 m» d'eau. 



14 L ' I N D U S T R I E D E L ' A L U M I N I U M E N A F R I Q U E N O I R E 

La fabr icat ion de l 'alumine ne demande pas de gran
des q u a n t i t é s d 'énerg ie é lec t r ique mais le t ransport 
vers les usines d 'é lec t ro lyse d'alumine de p ré fé rence à 
celui de bauxite, peut conduire à une économie sensible. 
C'est ainsi que l 'on constate que les principales extensions 
p ro je tées d'usines de fabr icat ion d'alumine se situent en 
J a m a ï q u e , en Guyane hollandaise, en Guyane br i tannique 
et en Guinée f rança i se , c 'es t -à-di re p rè s des gisements 
de bauxite. 

Le p r o b l è m e est t o u t - à - f a i t d i f f é ren t pour les usines 
d 'é lec t ro lyse . La t ransformat ion de l 'alumine en a lu
m i n i u m requiert 20.000 k W h par tonne d ' a lumin ium à 
99,5 % ; le raffinage de l ' a lumin ium à 99,5 % en r a f f i 
na i à 99,995 % requiert 17.000 k W h par tonne de r a f f i 
nai. L ' importance des é l émen t s du p r ix de revient de 
la tonne d 'a luminium à 99,5 % est la suivante : 

alumine 35 à 45 % 
cryolithe 3 à 6 % 
anodes ' 20 à 22 % 
énergie électrique 17 à 18 % 
main-d'œuvre 10 % 

Les usines d 'é lec t ro lyse ne peuvent donc s ' implanter 
que dans des régions o ù elles disposent de grandes 
q u a n t i t é s d 'énergie é lec t r ique à bas p r ix . 

L a position française sur le marclié de l'aluminium. 

La part de la France dans la product ion mondiale 
d 'a luminium, qu i é ta i t en moyenne de 8 % pendant la 
pér iode 1931-1940, est al lée en d iminuant bien que sa 
production n 'a i t pas cessé de croî t re . L a situation de la 
France dans l 'Europe a p p a r a î t clairement dans le 
tableau suivant : 
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Tableau 3. — Si tua t ion de la France sur le m a r c h é 
de l ' a lumin ium. 

1950 1951 1952 1953 1954 1955 195G 

Production française d'a
luminium. 61 91 105 112 120 129 150 

Accroissement annuel (en %) 13 50 15 7 7 7 16 
Production européenne 

d'aluminium (en mil
liers de tonnes) 260 380 440 480 530 580 650 

Accroissement annuel (en 
%) 8 46 16 9 10 9 12 

Part de la France dans la 
production de l'Europe 
(en %) 23,5 24 23,9 23,3 22,5 22,3 23,1 

Consommation européen
ne d'aluminium (enmil-
liers de tonnes) 370 510 570 520 670 820 870 

Accroissement annuel (en 
%) 3 38 12 -7 29 22 6 

Production mondiale d'a
luminium (en milliers 
détonnes) 1507 1801 2032 2451 2808 3104 3280 

Consommation mondiale 
d'aluminium (en mil
liers de tonnes) 1584 1810 1957 2388 2540 3094 3207 

On constate, d ' a p r è s ce tableau, que la progression de 
la product ion en France, est sensiblement para l lè le à 
la progression de la production en Europe et que cette 
d e r n i è r e production ne suffit pas à satisfaire la consom
mat ion . C'est le Canada qui a f o u r n i la plus grande partie 
des 240.000 t qu i manquaient en 1955 et des 220.000 t 
qui manquaient en 1956. L ' indus t r ie f rança i se laquelle, 
grâce à ses impor tants gisements de bauxite, s ' é ta i t 
a s su ré dans les premières d é c a d e s de ce siècle une 
avance cons idérab le , n'a pu la maintenir . Elle a é t é para
lysée dans son essor par l 'appauvrissement à la fois 
qua l i t a t i f et quan t i t a t i f des bauxites m é t r o p o l i t a i n e s et, 
plus encore, par la cher té croissante du courant élec-
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t r ique en France. Le d é v e l o p p e m e n t de la production 
d ' a lumin ium qu i absorbait, en 1954, 12 % des fournitures 
h y d r o é l e c t r i q u e s annuelles, est compromis par les be
soins croissants en courant de l ' industrie générale . L a 
c r éa t i on de nouvelles tranches d 'énergie se heurte à 
l ' épu i semen t graduel des ressources hydroé lec t r iques qu i 
conduit à des réa l i sa t ions plus coû teuses c 'es t -à-di re à u n 
enché r i s semen t du pr ix du k W h . 

E n 1955, la consommation de courant des usines 
P é c h i n e y seules atteignait 3 mill iards de k W h [2]. Les 
producteurs f r a n ç a i s avaient réussi , en 1953, à rédu i re 
de 10 % par rapport à 1952 la consommation de courant 
par tonne d 'a luminium, ce q u i a permis une fabricat ion 
s u p p l é m e n t a i r e de 8.000 t , mais ce p rogrès technique ne 
réso lva i t pas le p rob lème . 

C'est pour ces raisons que l ' industrie f r ança i se a saisi 
l'occasion qu i se p r é s e n t a i t de s'installer dans les t e r r i 
toires d'outre-mer où se r évé la i en t des perspectives 
d 'énerg ie é lec t r ique abondante et à bas p r i x . Le m a r c h é 
eu ropéen ouvre la possibi l i té , pour l ' a lumin ium f rança i s , 
de concurrencer le m é t a l canadien, d 'autant plus que la 
consommation en Europe n 'a pas encore at teint le 
m ê m e d é v e l o p p e m e n t qu'en A m é r i q u e ainsi que le 
montrent les chiffres de consommation par habi tant 
(en kg) : 

États-Unis 9,5 
Angleterre 5,5 
Suisse 6,8 
Allemagne 3,6 
France 2,7 

Des exportations accrues d 'a luminium assureraient à 
la France une meilleure balance de ses r èg lemen t s 
ex té r i eu r s . L a m ê m e si tuat ion se p résen te pour la Grande-
Bretagne qui , en 1956, a p rodu i t 28.000 t d 'a luminium 
et qu i en a c o n s o m m é d ix fois plus. C'est la raison de la 
mise sur pied du projet de la r ivière V o l t a au Ghana. 
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A p r è s ce tableau de fond, i l convient d'examiner plus 
en d é t a i l les projets ou réa l i sa t ions de l ' é t ab l i s sement , en 
A f r i q u e noire, de complexes industriels axés sur la 
fabr ica t ion de l ' a lumin ium. 

* 
* * 

Le complexe industriel d'Edea au Cameroun. 

L a société d ' économie m i x t e É n e r g i e é lec t r ique d u 
Cameroun (Enelcam) a é té c réée en 1948 dans le cadre 
du plan de d é v e l o p p e m e n t é c o n o m i q u e du Cameroun. 
E l l e avai t pour objet la p roduct ion et la d is t r ibut ion 
de l ' énergie é l ec t r i que aux centres urbains et aux indus
tries locales. E l le devait éd i f i e r une centrale hydroé lec
t r ique à Edea, avec 20.000 k W instal lés , et celle d'une 
centrale Diesel de 2.000 k W à Bassa. E n 1952, le capital 
de Enelcam é t a i t de 400 mi l l ions de F souscrits de la 
f a ç o n suivante : 

Territoire du Cameroun 34 % 
Électricité de France 20 % 
Caisse centrale, par l'intermédiaire 

du F . I . D . E . S . 14 % 
Usagers 32 % 

Le capital d'Enelcam a é t é po r t é u l t é r i e u r e m e n t à 
1.200 millions de F . 

Pour la construction de la p r emiè re centrale Edea de 
20.000 k W et de la centrale de Bassa, la Caisse centrale 
a souscrit une avance de 6 mil l iards de F à 2-3 % , 
remboursable en 50 ans. 

Edea est s i t u é à 100 k m au sud-est de Douala. 
L a centrale a é t é construite sur la Sanaga dont le 

d é b i t d 'é t iage , q u i ne dure que peu de temps, est de 
400 m^/s. Ce d é b i t passe à 7.000 m^/s en crue c 'es t -à -
dire de j u i n à févr ier . L a chute naturelle est de 19 m 
et a é t é p o r t é e à 24 m par endiguement du plateau 
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amont. L a superficie du bassin versant est de 135.000 
km^ (voir fig. 1). 

1 P 2. « 3 « 
FIG. 1. — Le Sud-Cameroun et la région d'Édéa. 

I . Zone industrielle. 2. Ligne de haute tension. 3. Chemin de fer existant. 

I l existai t au d é p a r t des fac i l i tés d 'accès au chantier 
par la route et, en plus, un embranchement direct sur 
la voie fer rée Edea-Douala. 

L a centrale é t a i t p r é v u e pour une instal lat ion de 3 
groupes de 10.000 k W uti l isant chacun 55 m^ /s c'est-
à-dire, au total , moins de la mo i t i é du déb i t d ' é t i age . 
Deux groupes d é v e l o p p a n t ensemble 20.000 k W devaient 
ê t r e ins ta l l és , mais, la possibi l i té existait, en régu la r i 
sant le déb i t , de porter de 20.000 à 125.000 le nombre 
de k W insta l lés moyennant des dépenses s u p p l é m e n t a i r e s 
d 'un ordre de grandeur raisonnable. 

Cette possibil i té d'une source d 'énergie é lec t r ique 
abondante et à bon m a r c h é n 'avai t pas é c h a p p é aux 
producteurs f r ança i s d ' a luminium. Après des é t u d e s 
entreprises par ces producteurs, u n accord est in tervenu 
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avec le Minis tè re de la France d'outre-mer et la décision 
a é té prise d'installer à Edea une usine d 'é lec t ro lyse 
d ' a lumin ium qu i aurai t une c a p a c i t é finale de 45.000 t 
d ' a lumin ium par an et qu i t ra i tera i t de l 'alumine venant 
de France. Toutefois, u l t é r i e u r e m e n t , l 'alumine pourrai t 
provenir de Guinée . L a décision d ' y introduire une élec-
trolyse d 'a luminium é t a i t logique, l 'é lectrolyse é t a n t 
t r ibuta i re de grandes q u a n t i t é s d 'énergie à bas pr ix . 
L ' e x p é d i t i o n , au Cameroun, d 'alumine venant de France, 
ne peut surprendre puisque aussi bien les producteurs 
f r ança i s expéd ia i en t d é j à de l 'a lumine à faire é lec t ro lyser 
en N o r v è g e , c 'es t -à-d i re à une distance égale à celle qui 
sépare la m é t r o p o l e du Cameroun. 

On avai t calculé que pour sextupler la puissance de la 
centrale et la porter de 20.000 à 125.000 k W , l ' équi
pement c o m p l é m e n t a i r e c o û t e r a i t 7 mill iards de F , 
c 'es t -à-d i re des dépenses un peu infé r ieures aux dépenses 
initiales pour créer la centrale de 20.000 k W . 

L a Compagnie camerounaise de l ' A l u m i n i u m (Alu-
cam) a é t é créée pour assurer les réa l i sa t ions industrielles. 
Le capital social d 'Alucam qui est de 10 mi l l ia rds de 
F . F . a é t é souscrit comme suit : 

Société Péchiney 65,6 % 
Société Ugine 16,4 % 
Caisse centrale 10,0 °o 
Territoires du Cameroun 8,0 % 

La réa l i sa t ion de l'usine d 'é lec t ro lyse c o û t e r a 16 
mil l iards dont 10 ont é t é fournis par le capi ta l social 
d 'Alucam et 6 mil l iards ont é t é a v a n c é s par la Caisse 
centrale pour une d u r é e de 20 ans avec i n t é r ê t de 3 à 
4 % . Les 7 mil l iards de francs nécessai res à l 'extension 
de la centrale ont é t é fournis pour 2,6 mil l iards par 
Enelcam, qu i a p o r t é son capital de 1,2 à 3,8 mil l iards et 
par une avance de 4,4 mil l iards fa i te par la Caisse cen
trale. 
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L'usine d 'é lec t ro lyse est s i tuée à côté de la centrale 
h y d r o é l e c t r i q u e ; elle comprendra une sous-station trans
formant le courant a l ternat i f 10.000 vol ts fourn i par 
la centrale en courant con t inu à 100.000 A sous tension 
de 1.050 V par redresseurs à mercure. El le comprendra 
éga l emen t 200 cuves d 'é lec t ro lyse , un atelier de f a b r i 
cat ion d ' é l ec t rodes au carbone et une fonderie pour 
lingots. 

Sur les 125.000 k W ins ta l lés , 105.000 sont réservés à 
l 'usine d 'é lec t ro lyse et 20.000 aux usagers urbains et 
industries u t i l i sant de la force motrice. 

Alucam produira 10.000 tonnes d ' a lumin ium en 1957, 
30 à 35.000 tonnes en 1958 et 45.000 tonnes à par t i r de 
1959. I l consommera alors 900 millions de k W h par an. 

E n contrepartie de leurs investissements élevés au 
Cameroun, les producteurs d 'a luminium ont obtenu 
certains avantages concernant le pr ix de fourni ture d u 
k W h et le r é g i m e fiscal. 

10 PRIX DU KWH : 

Pour que l ' a lumin ium produi t au Cameroun soit 
compét i t i f sur le m a r c h é ex té r i eu r , i l f au t que le p r ix de 
livraison du k W h soit du m ê m e ordre de grandeur que 
le p r i x du k W h des grandes installations d 'é lec t ro lyse 
d 'a luminium é t rangères . Ces pr ix sont (en francs) : 

États-Unis de 0,50 à 1,05 
Norvège {pour les installations récentes) 0,5 
Canada 0,3 à 0,5 

On a c i té , dans plusieurs revues f rança i ses pour le k W h 
à Edea, des p r i x de 0,7 à 0,8 F ; i l serait finalement de 
0,85 F, d é p a r t centrale [5]. Ce pr ix est f o r t infér ieur au 
p r i x de d is t r ibut ion aux particuliers ou aux industries 
qu i utilisent le courant pour produire de la force motrice. 
Des cons idé ra t ions é c o n o m i q u e s jus t i f ien t cette d i f fé 
rence de ta r i f . El le correspond d'assez p r è s à la di f férence 
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i 

de p r i x de revient de l 'énergie suivant les conditions 
dans lesquelles celle-ci est cédée aux usagers. D ' u n côté , 
l'usine d 'é lec t ro lyse accepte l ' énerg ie tout venant sans 
t ransformation, sans p r o b l è m e de dis t r ibut ion n i m ê m e 
de transport ; elle s'adapte aux q u a n t i t é s d ' é n e r g i e 
dont dispose le producteur, q u a n t i t é s d é t e r m i n é e s par 
les pé r iodes de hautes et de basses eaux. De l 'autre côté , 
un consommateur particuher exige une alimentation-
d ' énerg ie au gré de ses demandes, i m m é d i a t e m e n t , sans 
délai n i p réav i s et en toutes saisons, sans q u ' i l s'engage 
en contrepartie à consommer davantage dans les pér io
des d ' éne rg ie abondante. Ce consommateur est, pour 
le producteur, l'occasion de dépenses de transport, trans
fo rmat ion , d is t r ibut ion, vé r i f i ca t ion et encaissement, qu i 
sont t r è s élevées par rapport à l ' importance du courant 
c o n s o m m é . E n plus, pour faire face aux i r régu la r i t é s et 
aux i m p r é v u s d'une dis t r ibut ion aux particuliers, le 
producteur d 'énergie est obligé de p révo i r une puissance 
ins ta l lée supér ieure aux besoins habituels de la consom
mat ion d ' o ù des investissements plus lourds. Or, les 
charges financières r é s u l t a n t des investissements cons
t i tuen t la grosse part ie du p r ix de revient de l 'énergie . 

20 R É G I M E F I S C A L : 

De f a ç o n générale , la fiscalité au Cameroun est plus! 
légère qu'en France. Les i m p ô t s sur les bénéf ices des 
sociétés sont de 22 % . Des dispositions existent pour 
favoriser l 'autofinancement en vue de renouveler l ' ou t i l 
lage et le matér ie l . Les marchandises acquittent u n droit 
d ' e n t r é e appelé « taxe de consommation » de 12 % mais 
qu i est abaissé à 1 % pour le ciment et les tuyauteries 
et à 6 % pour les m é t a u x de construction. L a taxe sur 
le ch i f f re d'affaires est de 6 % ; la taxe d 'exportat ion 
de 2 % ad valorem. 

U n a r r ê t é du 6 a v r i l 1954 admet les sociétés Alucam 
et Enelcam au bénéf i ce des dispositions de l 'ar t icle 32 de 
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la lo i du 31 d é c e m b r e 1953 pour toutes les opé ra t ions 
se rat tachant à l ' é q u i p e m e n t et au fonctionnement des 
installations concourant directement à la production 
de l ' a lumin ium au Cameroun. Cet article p r é v o i t l 'oc t ro i 
d 'un rég ime fiscal exceptionnel de longue du rée (15 ans 
po r t é s ensuite à 25 ans). Par régime exceptionnel, i l 
f au t entendre la garantie de la stabilisation, pendant une 
longue pér iode , de l'assiette et du taux du rég ime fiscal 
actuel. E n plus, l 'alumine entre au Cameroun en admis
sion temporaire sans paver de droits d ' e n t r é e et l ' a lumi
n i u m produi t est exonéré des droits de sortie. 

* 
* * 

L ' é t a b l i s s e m e n t d'une industrie de l ' a lumin ium p r é 
sente des avantages certains pour le Cameroun. Son 
chiffre d'affaires sera de 4 mill iards de francs f r ança i s 
par an. E n dehors des taxes et i m p ô t s que percevra le 
budget, le terr i toi re pourra assurer dans les meilleures 
conditions, le plein emploi du port de Douala, du réseau 
fe r ré Douala-Edea et de la centrale Edea. Les consom
mateurs ordinaires bénéf ic ie ron t en outre, quand l'usine 
d 'é lec t ro lyse aura at teint son plein rég ime, d 'un abaisse
ment sensible du pr ix du k W h . Par ailleurs, le terri toire 
possédan t une partie du capital de Enelcam et Alucam, 
participera aux bénéf ices de ces sociétés. 

Comme, en réa l i t é , Alucam travail le à f a ç o n pour ceux 
qu i l u i l ivrent de l 'alumine, le Syndicat belge de l ' A l u 
m i n i u m auquel a succédé la Société Cobéal , Compagnie 
belge pour l ' Indus t r ie de l ' A l u m i n i u m , a conclu avec 
P é c h i n e y - U g i n e des accords visant à : 

1) Obtenir de Péch iney -Ug ine l 'alumine nécessaire ; 
2) A v o i r d ro i t à une f a c u l t é de donner à traiter à 

Alucam les q u a n t i t é s correspondant à plus ou moins 
11 % de la c a p a c i t é de l'usine Edea. 
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L e Cameroun p a r a î t ne pas ê t r e d é p o u r v u de bauxite 
car o n vient d'annoncer r é c e m m e n t la découve r t e à 
Dschang, d 'un gisement de bauxite dont l ' importance 
serait de 5 mi l l ions de tonnes. Le minerai aurait une 
teneur de 40 à 45 % d'Al^Oa avec 2 % de SiO^ [9]. 

Le complexe industriel de la Guinée française. 

L' indus t r ia l i sa t ion de la G u i n é e a suivi une évo lu t ion 
d i f f é r e n t e de celle du Cameroun oi i c'est la p résence 
d ' é n e r g i e é l ec t r ique abondante et à bon m a r c h é qui a é t é 
à la base de l a créat ion d'une é lec t rométa l lu rg ie de 
l ' a lumin ium. E n Guinée, par contre, c'est la d é c o u v e r t e 
d ' importants gisements de bauxi te qu i a é t é à l 'origine 
de l ' indust r ia l isa t ion (voir fig. 2). 

KAMSAR 
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de fer extstant 
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routes 

bauxite KONANW 

FiG. 2. — Grands projets industriels français en Guinée française. 

Par suite de l ' é lo ignement de la mer de ces gisements, 
i l devenait é c o n o m i q u e m e n t nécessaire de transformer 
sur place cette bauxite en alumine pour rédui re les frais 
de transport terrestre. 
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On a ensuite é t u d i é l ' é q u i p e m e n t d 'un site avec un 
potentiel d 'énergie h y d r o é l e c t r i q u e suffisant pour per
mettre l ' é rec t ion d'une usine d 'é lec t ro lyse . 

C'est en 1921 que la société Bauxites du M i d i , filiale de 
l ' A l u m i n i u m L i m i t e d of Canada, a obtenu son premier 
permis de recherche pour bauxite dans le voisinage de 
Boke, et en 1934 qu'elle a r a c h e t é les titres miniers sur 
l 'archipel de Los au large de Conakry. A la m ê m e épo
que, les producteurs f r a n ç a i s d ' a lumin ium p r o s p e c t è r e n t 
la rég ion de Fria, me t t an t à vue d ' importants gisements. 
A l 'heure actuelle, les réserves de Boke s 'é lèvera ient à 
300 mil l ions de tonnes de bauxite à 45 % d'AlgOg et 
celles de Fr ia à 250 mill ions de t à une teneur u n peu 
moins élevée. 

L ' é r ec t i on d'un complexe industr iel en Guinée a d o n n é 
heu à u n te l nombre d ' é t u d e s , d'accords et de c r éa t i on de 
sociétés q u ' i l n'est possible d'en avoir une vue claire 
qu'en classant les fa i ts intervenus par ordre chronolo
gique. 

1948 : L 'É lec t r i c i t é de France a entrepris une é t u d e des 
possibi l i tés offertes par le Konkoure comme source 
d 'énergie hyd roé l ec t r i que . Le déb i t d ' é t i age du fleuve 
est de 10 m» /s et le d é b i t de crue de 1.200 m^ /s. Une 
régu la r i sa t ion du d é b i t est indispensable. L ' E . D . F . s'est 
p rononcé pour l 'u t i l i sa t ion du site. 

1950 : L a société d ' économie mix t e Énerg ie é lec t r ique 
de Gu inée , est c o n s t i t u é e pour é tud ie r , construire et 
exploiter la centrale des Grandes Chutes s i tuée sur le 
Samou à 80 k m au nord-est de Conakry. La centrale a é té 
achevée en 1954 ; sa puissance ins ta l lée est de 9.000 k W 
avec possibi l i té de la porter à 19.000 k W . Pour cette réa 
lisation, la Caisse centrale a consenti un p r ê t de 2,7 
mil l iards de F. 

1952 : Créa t ion de la société d ' économie mix te Société 
africaine de Recherches et d ' É t u d e s pour l ' A l u m i n i u m 
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(SAREPA) au capi tal de 200 mill ions de francs, q u i 
r é u n i t les producteurs f r ança i s d 'a luminium. A la deman
de de S A R E P A , le F I D E S a accordé à l 'Énerg ie élec
t r ique de Gu inée , les crédi ts nécessai res pour poursuivre 
les é t u d e s sur l a centrale Konkoure . Cette de rn iè re socié té 
a f a i t porter ses é t u d e s sur le cours moyen du Konkoure, 
à Kaleka, p rès des gisements de bauxite les plus impor
tants de Boke et Kind ia . Le barrage p r o j e t é à Kaleka 
aura i t 1.200 m de long, 100 m de haut et la retenue 
d'eau serait de 5 milliards de m ' . L a centrale fonct ion
nerai t sous une chute de 140 m. Le d é b i t t u r b i n é de 
300 m ' /s permet t ra i t d'actionner 4 groupes dont l a 
puissance totale serait de 300.000 k W . L'usine d ' é lec t ro
lyse se t rouvera i t sur le carreau de la mine de K i n d i a . 
Le transport de force se ferai t par deux lignes à 220 k V 
sur une longueur de 70 k m . 

1954 : Inaugura t ion de la centrale Grandes Chutes. 
Le capital d ' É n e r g i e é l ec t r ique de G u i n é e est po r t é à 
400 millions de francs. 

1955 : La d e r n i è r e estimation du potentiel d ' énerg ie 
d u site de Konkoure est de 570.000 k W (5 milliards de 
k W h par an) en deux usines dont celle d 'amont a d é j à 
f a i t l 'objet d 'un avant-projet avancé et celle d'aval de 
reconnaissances suffisantes. L e devis e s t i m é de l ' équ ipe
men t h y d r o é l e c t r i q u e est de 40 mil l iards de F. Le 5 
novembre, un accord est in tervenu entre certains produc
teurs d ' a lumin ium. Les groupes f r a n ç a i s Péch iney et 
Ugine, les Bauxi tes du M i d i (filiale de Alcan) , la socié té 
i talienne Montecat ini , la soc ié té allemande Vereinigte 
A l u m i n i u m Werke , la Socié té suisse pour l ' Industr ie de 
l ' A l u m i n i u m o n t cons t i tué une société d ' é t u d e s qui a 
pour objet de poursuivre l ' é l abo ra t ion des plans d é j à 
e n t a m é s en vue de la construction des deux grands 
projets d ' é q u i p e m e n t é l ec t r ique du Konkoure et du 
K o u i l o u qu i peuvent f o u r n i r respectivement 4 à 5 
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mill iards de k W h /an et 6 à 7 mil l iards de k W h /an à 
des p r i x de l 'ordre de 1 F le k W h . Comme i l s'agit d'inves
tissements de plus de 100 mill iards de F (40 pour K o n k o u -
re et 60 pour Koui lou) rien que pour l ' é q u i p e m e n t , le 
gouvernement a entendu demander aux utilisateurs de 
part iciper à leur financement. E n associant les socié tés 
p r ivées d 'a luminium aux é tudes , on a voulu faire pa r t i 
ciper les principaux utilisateurs à la p r é p a r a t i o n des 
dossiers techniques. L a nouvelle société , qui a pris le nom 
de Socié té civile h y d r o é l e c t r i q u e du Konkoure et du 
Koui lou , a é té c o n s t i t u é e au capital de 1 m i l l i o n de 
francs r é p a r t i s de la f a ç o n suivante : 55 % pour la Caisse 
centrale, 9 % pour chacun des groupes pr ivés . L a socié té 
se r ése rve l 'or ientat ion et la coordination des é t u d e s 
des deux centrales. Les c réd i t s d ' é t u d e s seront accordés 
par le F I D E S ; ils s ' é l ève ron t à quelque 900 mil l ions de F 
(340 accordés les deux années p récéden te s et 560 déb lo 
q u é s r é c e m m e n t ) . 

D 'aut re part, dans le bu t de p r é p a r e r l ' é t ab l i s semen t 
d'une industrie de l 'a lumine et de l ' a luminium en A f r i q u e 
noire, les producteurs eu ropéens ont décidé de former une 
société civile d é n o m é e Société e u r o p é e n n e pour l ' É t u d e 
et l ' I ndus t r i de l ' A l u m i n i u m en Af r ique (Afral ) com
prenant Péch iney -Ug ine , Montecatini , Société suisse 
pour l ' industr ie de l ' A l u m i n i u m et Vereinigte A l u m i n i u m 
Werke. L 'ob je t de cette entreprise est d'examiner tous 
les p rob l èmes que posent le fonctionnement de cette 
industrie et la commercialisation de sa production. 

Le capital est de 20 milUons de F souscrits à parts 
égales. Cette r é p a r t i t i o n ne vaut que pour la société 
d ' é t u d e s et ne p r é j u g e en rien de celle qu i sera finalement 
a d o p t é e . 

1956 : A u d é b u t de mars, A f r a l a conclu avec A l u 
m i n i u m L i m i t e d Canada, par l ' i n t e rmédia i re de sa 
filiale Bauxites du M i d i , un accord de principe pour la 
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c réa t ion , en Guinée , d'une usine é l ec t ro ly t ique d ' a lumi
n ium. Cet accord p r é v o i t l a mise en commun des efforts 
de tous les industriels. L a fu ture usine d ' a lumin ium 
serait a l i m e n t é e en énerg ie é lec t r ique par le barrage de 
Souapiti sur le Konkoure , dont l ' énergie permet t ra i t 
de t ra i ter 150.000 t d ' a lumin ium par an. I l é t a i t préc isé 
que cet accord de principe restait cond i t i onné par le 
p r i x du courant f o u r n i par le barrage de Souapit i . 
Cet accord indiquai t que les industriels comptaient 
sur des décis ions rapides d u gouvernement pour met t re 
au point les questions d u lancement et du financement 
des t r avaux d ' é q u i p e m e n t hyd roé l ec t r i que ainsi que les 
questions posées par l ' inf ras t ructure (accès, é v a c u a t i o n 
des produits , m a i n - d ' œ u v r e , etc.). 

* 
* * 

A pa r t i r de 1956 et j u s q u ' à la fin de 1957, les projets 
concernant le barrage de Souapiti sur le Konkoure ont 
c o n t i n u é à faire l 'objet de discussions entre l ' a u t o r i t é 
pubUque et les industriels g roupés . Par contre, le pro je t 
d 'exploi ta t ion des bauxites et celui de l 'é rect ion d'usines 
de fabr icat ion d'alumine à Boke et à Fr ia sont e n t r é s 
dans une phase active de réa l i sa t ion . L'ordre chronolo
gique sera a b a n d o n n é pour décr i re plus spéc i a l emen t 
les complexes industriels. 

* 
* * 

Le projet de Boke. 

La soc ié té Bauxites d u M i d i , dont la direction et les 
capitaux sont canadiens, exploite les gisements de 
bauxite de Los. Depuis 1952, elle expéd ie au Canada 
500.000 t de bauxite extraites dans les îles de Los. 

Les Bauxites du M i d i ont mis à jour à Boke 300.000.000 
t de bauxi te à 45 % AlgOg. Ce tonnage a é té jugé suffisant 
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pour just i f ier la construction, sur la mine, d'une usine de 
t ransformat ion de la bauxi te en alumine. Le pro je t 
p r évo i t les réa l i sa t ions suivantes : 

1° Exp lo i t a t ion à ciel ouvert par pelles é lec t r iques , 
dès 1962, de 1.500.000 tonnes de bauxite brute. Sur ce 
to ta l , 1 mi l l i on de t de bauxite seraient expédiées au 
Canada et 500.000 t seraient t r a n s f o r m é e s sur place en 
alumine ; 

2° Voie fe r rée : une voie ferrée de 135 k m doit ê t r e 
construite entre la mine et le port de Kamsar à créer . 
Cette voie servira d'une par t à amener le minerai de la 
mine à l'usine d'alumine et, d'autre part , au transport 
d'une partie du minerai , plus l 'alumine produite, vers 
le port ; 

3° Usine d'alumine : elle sera construite près de la v i l le 
de Boke et pourra, dès 1963, produire annuellement 
220.000 t d'alumine ; 

4° Installations portuaires : un nouveau port en eau 
profonde s i tué à Kamsar, embouchure du Rio Nunez, 
devra ê t re construit avec toutes ses installations. 

Les dépenses d'investissement, qu i sont e n t i è r e m e n t 
à charge des Bauxites du M i d i , s 'é lèvent à 40 mill iards de 
F . Sur cette masse d'investissements, i l est convenu que 
les Bauxites du M i d i devront réaliser au moins 88 % des 
dépenses à l ' in té r ieur de la zone franc. 

Seule sera à charge de la puissance publique, la cons
t ruc t ion d'une route de 32 k m reliant Kamsar à KoUa-
boui pour rejoindre la route existante Boffa-Boke. 
Rappelons que les Bauxites du Mid i avaient dé jà inves
t i 5 milliards pour l ' é q u i p e m e n t des îles de Los et 2 
mill iards pour les prospections à Boke. 

* 
* * 
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Le projet de F r i a . 

Le complexe industr iel de F r i a comporte l 'extract ion 
-annuelle de 1.500.000 t . de bauxi te pour alimenter une 
usine de fabr icat ion d'alumine de 480.000 t de c a p a c i t é 
ini t iale dont l ' en t r ée en explo i ta t ion est p r é v u e pour 
1960 ; l ' éd i f i ca t ion d 'un chemin de fer de 150 k m reliant 
Fria à Conakry ; la construction d'une route d ' accès 
aux chantiers de l'usine par Ouassa, Soubetide et Fr ia , 
;et, enf in , l'agrandissement du por t de Conakry et de ses 
.superstructures. 

La puissance publique prend à sa charge la mo i t i é de 
la construction de la route (400 mill ions) et l ' infras t ruc
ture d u port de Conakry (5 mil l iards) . Le restant des 
investissements de 49,5 mil l iards de F nécessaires pour 
l ' é q u i p e m e n t de la zone industrielle bauxite-alumine sera 
assuré par un consortium pr ivé f r a n c o - a m é r i c a n o - a n g l o -
suisse. A noter que le groupe al lemand représen té dans 
A f r a l ne l'est pas dans ce consort ium où i l est r e m p l a c é 
par u n groupe anglais. Le financement sera assuré de la 
façon suivante : 

Groupe p r ivé f rançais : 10 milliards (dont 8 pour P É C H I N E Y et 2 
pour U G I N E ) . 

21 milliards 
7 milliards 
4 milliards 

7,5 milliards (avance remboursable consentie 

Groupe p r ivé américain 
Groupe p r ivé anglais 
Groupe p r ivé suisse 
Participation publique 

par la Caisse centrale). 

Le consortium internat ional q u i investira les 42 
mil l iards qu i sont à sa charge a f o r m é à Conakry, le 2 
févr ie r 1957, une société à forme jur id ique gu inéenne au 
capital de 2 mil l iards de F en 100.000 actions sous la 
d é n o m i n a t i o n de F r i a (Compagnie internationale pour 
la Product ion de l ' A l u m i n i u m ) . L'avance de 7,5 mil l iards 
consentie par la Caisse centrale de la France d'outre
mer sera r é p a r t i e sur la société F r i a proprement dite 
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(1 mil l iard) et sur deux de ses filiales : Transfr ia (So
cié té de Transports et d 'Approvisionnement de Fr ia ) 
q u i construira notamment les 145 k m de voie fe r rée de 
F r i a à Conakry (quatre mil l iards et demi) et Sif r ia (So
cié té immobi l iè re de Fr ia) qui éd i f ie ra les cités indus
trielles (deux milliards). 

Les participations au capi ta l de Fr ia sont les suivantes : 

Tableau 4. — Participations au capital de Fria . 

Nombre Montant 
de titres du capital 

(en millions FF) 

Péchiney (80 % et Ugine (20 % ) Paris 23.000 460 
Ol in Mathieson Chemical Corporation, New-York 50.000 1.000 
Br i t i sh Aluminium C L td , Londres 17.000 340 
Alumin ium Industrie Gesellschaft Chippis, Suisse 10.000 200 

Tota l 100.000 2.000 

Le groupe f rança i s , bien que minori ta i re en capi ta l 
(23 % ) , est major i ta i re au sein de l ' a ssemblée générale des 
actionnaires avec 53,6 % des votes, ce qu i l u i assure l a 
gestion de la société. Cette p r é p o n d é r a n c e l u i est a s s u r é e 
par une lo i r é t ab l i s san t au p ro f i t de Fr ia le vote p l u 
ra l . Cette l o i déclare é g a l e m e n t nulle et non avenue toute 
dé l ibé ra t ion de l ' a s semblée généra le des actionnaires 
modi f ian t une clause des statuts affectant les r é s u l t a t s 
du vote p ré fé ren t i e l t an t qu'elle n'aura pas é té a p p r o u v é e 
par un a r r ê t é conjoint d u ministre f r a n ç a i s de la France 
d'outre-mer et du Ministre des Affaires économiques et 
financières. 
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Tableau 5. — Act ions et votes des groupes nationaux 
au sein de Fria . 

Actions Vote des Actions Vote des Total 
Groupes nationaux ordi- actions privilé- actions des des 

naires ordinaires giées privilégiées actions votes 

Péchiney-Ugine (France) 
actions 11.000 — 12.000 — 23.000 — 
votes — 11.000 — 120.000 — 131.000 

Olin Mathieson (L'.S.A.) 
actions 46.000 — 4.000 — 50.000 — 
votes — 46.000 — 40.000 — 86.000 

Bri t i sh Aluminium (An
gleterre) 

actions 16.990 — 10 — 17.000 — 
votes — 16.990 — 100 — 17.090 

A l u m i n i u m Industrie 
(Suisse) 

actions 9.900 — 10 — 10.000 — 
votes — 9.900 — 100 — 10.090 

Totaux 

actions 83.980 — 16.020 — 100.000 — 
votes — 83.980 — 160.200 — 244.180 

Le conseil d 'adminis t ra t ion de Fr ia comprend 17 
administrateurs dont : 

10 pour le groupe f rançais 
4 pour le groupe américain 
2 pour le groupe anglais 
1 pour le groupe suisse. 

Les 480.000 t d'alumine q u i seront f a b r i q u é e s à 
Fr ia seront r é p a r t i e s entre les associés au prorata de 
leur par t ic ipat ion au capital. L a part f r ança i s e (23 % ) 
ira au Cameroun pour alimenter l'usine d'Edea. L a part 
suisse (10 % ) i ra en Norvège o ù ce groupe participe à la 
construction d'une nouvelle usine d 'é lec t ro lyse . L a 
part br i tannique (17 % ) i ra au Canada où la British 
Aluminium monte une fonderie à Baie-Comeau. E n f i n , 
la pa r t amér i ca ine (50 % ) est des t inée à l'usine d'Omal 
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sur les Grands Lacs, que construi t aux U.S.A. le groupe 
Ol in Mathieson nouveau venu sur le m a r c h é de l 'a lu
m i n i u m . 

Comme suite aux accords pris par les industriels avec 
le gouvernement, des avantages fiscaux leur ont é t é 
consentis. La fiscalité de G u i n é e a é té al légée pour cer
taines taxes telles que droits de sortie, droits d'enregis
t rement des socié tés , etc. Les sociétés Fr ia et Bauxites 
du M i d i bénéf ic ien t d'une stabilisation fiscale pendant 
25 ans. Les entreprises in té ressées peuvent ainsi, dès 
maintenant , calculer le mon tan t de leurs fu tu r s i m p ô t s 
en ayant l'assurance que, n i les assiettes n i les droits ne 
seront modif iés au cours de cette pér iode . 

Le couronnement du complexe industr iel de Guinée 
sera l ' implan ta t ion d'une usine d 'é lec t ro lyse . Le barrage 
de Souapiti sur le Konkoure , serait un ouvrage en terre 
du type barrage-poids de 25 millions de m *̂ de m a t é 
r iaux . Long de 1 k m et haut de 120 m, i l c réera i t un lac 
a r t i f i c i e l de 500 k m ^ L a tranche uti le de la retenue 
serait de 4 mil l iards de m^ permettant de produire 3 
mi l l ia rds de k W h par an, q u a n t i t é d ' énerg ie suffisante 
pour produire annuellement 150.000 t d 'a luminium-
m é t a l , ce qui est égal à la product ion f r ança i s e de 1956. 

U n conseil i n t e rmin i s t é r i e l r é u n i à Paris le 16 septem
bre 1957 a déc idé la r éa l i s a t ion du barrage du K o n 
koure par p r io r i t é sur celui du Koui lou . Cependant, 
m a l g r é cette décision, des diff icul tés é n o r m e s restent à 
surmonter avant que la décis ion d 'édi f ier le barrage d u 
Konkoure soit d é f i n i t i v e m e n t acquise. Le barrage et 
l ' é q u i p e m e n t h y d r o é l e c t r i q u e c o û t e r o n t 60 mill iards de 
F ; l'usine d 'é lec t ro lyse et l 'extension p r é v u e de l'usine 
d'alumine c o û t e r o n t 40 mil l iards de F. Le coût de 
l ' opé ra t ion d é p a s s e r a donc 100 mill iards de F 1956. 
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On notera é g a l e m e n t que l'ensemble des t ravaux déci 
dés , depuis ceux relatifs à l 'extract ion de la bauxite, 
j u s q u ' à ceux produisant l ' a l umin ium en passant par 
l 'a lumine, r ep ré sen t e ron t u n investissement global de 
179 milliards [6]. Pour situer ce chiffre, on saura que 
l'ensemble des investissements réalisés par la Compagnie 
internationale d u Canal de Suez entre 1885 et 1956 re
p r é s e n t e 117 mi l l ia rds de F . 

L e Comité in t e rmin i s t é r i e l du 16 septembre, tout en 
prenant la posit ion de principe de réaliser le barrage, a 
d û constater l 'opposit ion des t hè se s sur les moda l i t é s de 
gestion et de financement d u Konkoure. Le projet p r é 
s e n t é au Comité é t a i t basé sur la const i tut ion de deux 
soc ié tés distinctes, l'une h y d r o é l e c t r i q u e , l 'autre d 'é lec-
trolyse, et sur u n financement accru des pouvoirs pu 
blics pour tenir compte des d é p a s s e m e n t s des devis par 
r appor t aux estimations. Le C o m i t é a déc idé de l imi te r à 
40 mill iards de F le financement par la puissance pub l i 
que et de créer une société unique, ce qu i permettrai t à 
l ' É t a t de ne pas borner sa par t ic ipat ion aux seuls inves
tissements hydroé lec t r iques peu rentables puisqu' i l a é t é 
déc idé que le courant serait l i v r é aux usines d 'a luminium 
au p r i x de revient . 

Le lancement des t ravaux est donc s u b o r d o n n é à u n 
compromis comportant u n ef for t s u p p l é m e n t a i r e des 
soc ié tés industrielles p r ivées f rança ises et internatio
nales. 

A l'heure actuelle, l 'accord n'est pas encore r éahsé , 
mais on a appris qu'un emprun t de 25 mil l iards a é t é 
d e m a n d é à la Banque internationale pour la Reconstruc
t i o n et le D é v e l o p p e m e n t ( B . I . R . D . ) . Le coû t du k W h 
ne dépassa i t pas 1,5 F. 

* 
* * 
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Le complexe industriel du Moyen-Congo. 

Toute possibi l i té de d é v e l o p p e m e n t industr ie l du 
Gabon et du Moyen-Congo est liée à la présence d 'énerg ie . 
Or, les ressources éne rgé t iques du Koui lou rendent 
possible l ' industr ial isat ion de ces régions (voir fig. 3). 
A u x gorges de Sounda, à 90 k m de Pointe-Noire, l 'érec
t ion d 'un barrage permett ra i t l ' ins tal la t ion d'une puis
sance insta l lée de 750.000 k W donnant, par an, 6 mil l iards 
de k W h . Les producteurs d ' a lumin ium se sont aussi 
in té ressés à cette source d 'énerg ie capable d'alimenter 
une usine de 250.000 t d ' a lumin ium par an. Mais les 
possibi l i tés d ' industrialisation ne sont pas uniquement 
cen t rées sur la product ion d ' a lumin ium en par tant 
d'alumine i m p o r t é e . I l existe, au Gabon, le grand gise
ment de m a n g a n è s e de Franceville et les ressources 
min iè res locales comprennent des quartzites calcaires, 
des dolomies, des sables, etc. rendant possible la fabr i 
cation de t rès importants ferro-alliages, des phosphates 
permettant la fabr icat ion d'engrais et, .surtout, de phos
phore. 

W S O U N D A . oouiiE. 

' S X 
F I G . 3. — Kouilou. 



L ' I N D U S T R I E D E L ' A L U M I N I U M E N A F R I Q U E N O I R E 'ób 

Quatre socié tés civiles d ' é t u d e s pour l 'énergie d u 
K o u i l o u ont é t é créées : 

L a Société civile d ' É t u d e s en vue de la Product ion 
d ' A l u m i n i u m est chargée d ' é t u d i e r l ' implan ta t ion à 
Pointe-Noire d'une usine d ' é lec t ro lyse de 250.000 t 
par an ; elle groupe P é c h i n e y - U g i n e , Ohn Mathieson, 
Br i t i sh A l u m i n i u m C°, Vereinigte A l u m i n i u m Werke, 
S. A . Suisse pour l ' Industr ie de l ' A l u m i n i u m , Monteca-
t i n i . A l u m i n i u m L t d of Canada et Kaiser A l u m i n i u m . 

L a Société civile d ' É t u d e s en vue de la Production de 
M a n g a n è s e , chargée d ' implanter à Pointe-Noire une 
usine d'une c a p a c i t é de 10.000 t par an, groupe P é c h i n e y , 
Ugine et la Socié té des Produits azo tés . 

L a Société civile d ' É t u d e s en vue de la Production de 
F e r r o - m a n g a n è s e , chargée d ' é t u d i e r l ' implanta t ion à 
Pointe-Noire d'une usine de 200.000 t par an, groupe 
les Aciér ies de Pompey, la Société des Aciéries de Paris 
et d 'Outreau, la Compagnie des Forges et Aciér ies 
de la Marine et de S a i n t - É t i e n n e , la Compagnie u n i 
verselle d ' A c é t y l è n e et d ' E l e c t r o - m é t a l l u r g i e , ru. S. Steel, 
Montecat ini , les Acciarie e Ferriere Lombarde Falck, 
Phoenix Rheinrohr, Hut tenwerke Oberhaussen et Ugine. 

L a Société civile d ' É t u d e s en vue de la Production de 
ferro-alliages, chargée d ' é t u d i e r l ' implanta t ion à Pointe-
Noire d'une usine de ferro-si l icium et de sihco-manga-
nèse , groupe la Compagnie universelle d ' acé ty lène et d ' é -
l ec t ro -mé ta l lu rg i e , les Hauts-Fourneaux et Forges d 'Al le 
magne, les É t a b l i s s e m e n t s Bertholua, la Société de 
Fonderie et d 'Aciér ies é lec t r iques , la Socié té industriel le 
et financière d u Centre, Keller-Leleux, Kuh lmann , la 
Socié té é l ec t ro -mé ta l lu rg ique de Montricher, P é c h i n e y , 
la Société des Produits azo tés , la Société p y r é n é e n n e 
d u S ihco-Manganèse , la Socié té é l ec t ro -mé ta l lu rg ique 
de Sa in t -Bé ron et Ugine. 

Pa rmi tous ces projets d'industriaHsation, la produc-
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t i on m i n i è r e du m a n g a n è s e suscite un i n t é r ê t actuel car 
elle entrera b i en tô t dans la phase d 'exploi tat ion. 

Les premiers indices de m a n g a n è s e dans la région de 
Franceville ont é té s ignalés bien avant 1939. E n 1945, 
une mission de la Direc t ion des Mines de l 'A . E . F . a 
reconnu l'existence d 'un gisement impor tan t . Cependant, 
i l paraissait alors beaucoup trop éloigné de la cô te et 
i l é t a i t s i t u é dans une région d é p o u r v u e de voies de 
p é n é t r a t i o n ; personne n'accepta de s'y in té resser . 
Cette perspective changea après 1945 avec le d é v e l o p 
pement rapide de l ' industr ie s idé ru rg ique et la d i m i n u 
t ion des exportations de m a n g a n è s e russe. E n 1949, 
une mission f r anco -amér i ca ine r é u n i s s a n t la Direc t ion 
des Mines de l ' A . E . F . , le Bureau Minier de la F . O . M . 
et U.S.Steel, confirme l ' i n t é r ê t du gisement et p réconise 
un programme de prospection. Une soc ié té de recherches 
et d 'exploi ta t ion appe lée Compagnie min i è r e de l 'Ogooué 
(Comilog) a é té fondée en 1953, groupant U.S.Steel, le 
Bureau minier de la F . O . M . et plusieurs sociétés f r a n ç a i 
ses. L a par t ic ipat ion f r a n ç a i s e y est major i ta i re . 

La zone des gisements de m a n g a n è s e , d'une superficie 
de 30 km^, est s i tuée à 50 k m à v o l d'oiseau au nord-
ouest de Franceville à laquelle elle est à p résen t rel iée 
par une route de 70 k m . Les réserves se montent à 150 
millions de t d 'un minerai ferrugineux à 40 % de manga
nèse. Le seul vé r i t ab le p r o b l è m e est celui de l ' évacua 
t ion vers l 'océan. 

Depuis 1954, la Comilog a c o n t i n u é la prospection et 
elle a sur tout é tudié les voies d ' é v a c u a t i o n . La rég ion 
minéra l i sée est à 400 k m à vo l d'oiseau de Pointe-Noire, 
à 500 k m de l'estuaire de l 'Ogooué et à 300 k m du chemin 
de fer Congo-Océan. 

E n octobre 1956, Comilog a décidé la mise en exploita
t ion sur la base de 500.000 t par an, avec d é m a r r a g e en 
1961. 

C'est la société d 'exploi ta t ion qu i financera l ' édi f i -
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cation des voies d ' é v a c u a t i o n . Pour réun i r les 24 mill iards 
F nécessa i res à ces t ravaux, la Comilog a p o r t é son 
capital à 5 mil l iards et les actionnaires feront une avance 
de 15,6 mil l iards au prorata de leur par t ic ipat ion. Le 
F I D E S fera en outre à Comilog une avance de 3.500 
mil l ions à des conditions t r è s avantageuses pour tenir 
compte du fa i t que cette société a fa i t choix d ' évacue r 
sa product ion par une voie f e r r ée qu i assurera le trafic 
généra l des rég ions t r aversées . 

Tableau 6. — Plan de financement de la Comilog. 

Partici- Prê t 
pation Avance spécial Total 

au capital (en millions de FF). 

U. s. Steel (40 %) 2.000 6.240 — 8.240 
Bureau Minier de la France 

d'Outremer (22 %) 1.100 3.432 — 4.532 
Société des Minerais de fer ma- i 

gnét iques de Mokta el Hadid | 
C'e Minière de l 'Oubangui 1 

(38 %) 1.900 5.928 — 7.828 

Oriental ' 
F . I .D.E.S. (0 %) _ 3.500 3.500 

Oriental ' 
F . I .D.E.S. (0 %) 

5.000 15.600 3.500 24.100 

L ' é v a c u a t i o n se fera par un té lé fé r ique de 80 k m pro
longé par une voie fe r rée de 280 k m qui re joindra le che
m i n de fer Congo-Océan à Dolisie. Comilog assurera la 
construction et l 'entretien de la ligne ferrée min iè re et 
fourn i ra locomotives et wagons pour assurer le transport 
du minerai . Elle assurera la r é g u l a t i o n de la voie minière . 
De son cô té , le chemin de fer Congo-Océan assurera sur 
la voie min iè re le t r a f i c généra l ; i l construira les gares 
ouvertes au public, fournira le ma té r i e l roulant pour 
assurer le t raf ic voyageurs et marchandises et le personnel 
pour les services commerciaux. L a circulation des trains 
Comilog sur la foie ferrée Congo-Océan ainsi que celle 
des t rains Congo-Océan sur la voie Comilog donnera 
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l ieu à des droits de péage réc iproques . On estime que 
le chemin de fer Congo-Océan triplera son trafic. Le 
transport mar i t ime sera e n t i è r e m e n t i n d é p e n d a n t de 
Comilog qui vendra son minera i job Pointe-Noire. 

Les cargos qu i viendront chercher à Pointe-Noire le 
minerai de m a n g a n è s e m e t t r o n t à la disposition de 
l ' économie de l ' A . E . F . u n tonnage cons idérab le qu i 
permettra d ' importer dans des conditions avantageuses 
le minerai que l 'énergie disponible du K o u i l o u permet
t r a i t de traiter sur place. 

* 

Les ca rac té r i s t iques de la centrale K o u i l o u seraient : 
95 m de chute, débi t 800 m^ /s. Construction d 'un 
barrage-route de plus de 100 m de haut renfermant 
450.000 m ' de bé ton . Ins ta l la t ion de 7 groupes de 
1.'55.000 k W , dont un de rése rve . Puissance installée : 
800.000 k W . Poss ib ih té : 6,5 milhards de k W h par an. 
Tension de transport : 380 k V . Durée des t ravaux : H 
à 8 ans. 

Selon l 'avant-projet é t ab l i en mai 1955 après les 
p remiè res é t u d e s , le devis des dépenses d ' é t ab l i s s emen t 
du barrage et de la centrale serait : 

Travaux préparatoires : 
Études complémenta i res 
Route d'accès 
Centrale de chantier 
Cités du ma î t r e -d 'œuvre 
Galerie de dér iva t ion 
Massif de coupure 
Batardeau amont 
Batardeau aval 
Aléas et divers 

Total arrondi . . . 

Coût (en millions de h'F). 

300 
2.200 

500 
400 

6,330 
200 
300 
100 

1.926 

12.400 
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Génie civil : 
Barrage principal et prise d'eau de l'usine extérieure 9.510 
Usine extérieure 1.200 
Usine souterraine et plateforme de montage 2.000 
Plate-forme du poste central usine et barrage 500 
Digue de fermeture du col 1.000 
Aléas et divers 4.280 

Total arrondi 18.600 

Matér ie l électrique 21.000 
Lignes H . T. centrale Pointe-Noire 4.000 
É t u d e s frais généraux de direction et de chantier 2.600 

Total arrondi 60.000 

Sur cette base, en supposant que le capital ayant servi 
à financer l 'ouvrage soit cons t i t ué par une avance à 3% 
pour une durée de 30 ans, les charges financières pour 
une production de 6,9 mil l iards de k W h seraient de 
l 'o rdre de 0,55 F . E n admettant que les f ra is d'exploi
t a t i o n de la centrale r e p r é s e n t e n t 10 % des charges 
financières, on obt iendrai t , pour le pr ix de revient du 
k W h haute tension rendu Pointe-Noire (en F.F.) : 

pour une uti l isation de 100 % 0,60 
pour une util isation de 80 % 0,75 
pour une util isation de 6 0 % 1,00 

É t a n t donné que le devis des t ravaux constitue une 
est imation sur les données d 'un avant-projet et non de 
p r i x r é s u l t a n t d 'adjudications, que les voies d 'accès sont 
inexistantes et que, dans les conditions de l 'Af r ique 
tropicale, le coû t de leur é t ab l i s semen t p a r a î t sous-es t imé; 
que l 'avant-projet date de 1955 et est basé sur les p r i x 
de cette époque en francs 1955, on peut escompter que 
les dépenses réel les seront beaucoup plus élevées que 
celles qu i é t a i e n t p r é v u e s en 1955. 

L ' e x p é r i e n c e des devis successifs qui ont é té é tab l i s 
pour l 'ouvrage h y d r o é l e c t r i q u e de la r iv ière Vol t a 
m o n t r e que le dernier devis peut ê t re le double de celui 
d é c o u l a n t du premier avant-projet . I l est donc prudent 
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de compter sur un p r ix de revient rendu Pointe-Noire, 
en haute tension, de : 

pour 100 % d'utilisation 1,00 
pour 80 % d'utilisation 1,25 
pour 60 % d'utilisation 1,67 

Notons que le site du Kou i lou n'est distant que de 
200 k m du site d ' Inga. 

* 
* * 

Le complexe industriel de la rivière Volta au Ghana. 

Le projet de la Vol ta River est basé à la fois sur 
l'existence d'un gisement de bauxite dont les réserves 
s ' é lèvent à 200 mil l ions de t et sur la possibi l i té d 'ér iger 
une centrale h y d r o é l e c t r i q u e de 600.000 k W . A u stade 
final, la q u a n t i t é d 'énergie disponible permettrai t la 
fabr icat ion de 210.000 tonnes d ' a lumin ium par an 
(voir fig. 4). 

L a Commission d ' É t u d e s recommande la construction 
d 'un barrage en pierres dont la crê te aurai t 1250 m 
de d é v e l o p p e m e n t et qui aurait 130 m de hauteur. 

Le projet p r é v o i t une édi f ica t ion en trois é t a p e s . A u 
premier stade, seraient instal lées quatre turbines Francis 
avec généra t r ices de 90.000 k W . A ce stade, on pourrait 
prduire 80.000 t /an d 'a luminium. A u cours de chacune 
des é t a p e s suivantes, on ajouterai t deux groupes de 
m ê m e dimension. Le transport d 'énergie est p r é v u à la 
tension de 105 k V . 

Les usines de t ransformat ion de la bauxite en alumine 
et celles d 'é lec t ro lyse de l 'alumine pour l ' a lumin ium 
seraient s i tuées à 300 k m des mines de bauxite, à 25 k m 
du barrage et à 50 k m de Tema, nouveau por t à édif ier 
à 30 k m à l'est d 'Accra. 
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PROJET 
DE BUI 

0£ AJ f-

1 KPONG. 

TEMA 

TAKORADI 

FiG. 4. — Projet d 'aménagement de la Volta. 
1. Chemins de fer existant. 2. Chemins de fer prévu. 3. D é p ô t s de bauxite 

exploitable. 4. Usine d'aluminium. 

Les principaux t r avaux env i sagés comprennent : 
L a mise en exploi ta t ion des mines de bauxi te avec 

ins ta l la t ion de concassage et stockage ; 
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130 k m de voies ferrées nouvelles à construire ; 
L ' é rec t ion du barrage et de la centrale h y d r o é l e c t r i q u e ; 
L a construction des usines de fabricat ion d'alumine 

et d 'é lec t ro lyse pour a luminium ; 
L a construction de routes nouvelles ; 
L ' é rec t ion de villes au voisinage des mines, du barrage 

et des usines. On estime que 9.000 personnes seront 
e m p l o y é e s aux usines, ce qu i nécessi te une vil le pour 
une population de 50.000 âmes . 

A u premier stade, lës dépenses seraient environ les 
suivantes (en m i l l i o n de £) : 

barrage et centrale hydroélect r ique fi0,2 
équipement des mines 43,1 
chemin de fer 15,9 
autres dépenses 43,4 

soit au total : 162,6 
Durée des travaux : 7 ans. 

Dans sa phase finale, l'ensemble du pro je t c o û t e r a 
£ 231 millions, soit plus de 32 mill iards F .B . sur la base 
des p r i x de septembre 1955. 

I l f au t noter [4] qu'en 1952, le devis d 'avant-projet 
p r é v o y a i t £ 100 mil l ions pour le premier stade et £ 144 
mil l ions à la fin du 3^ stade. L 'es t imat ion 1955 p r é v o y a i t 
£ 231 millions au stade final et, en 1957, la Commission 
a e s t i m é qu ' i l serait probablement sage de voir plus 
large en comptant £ 309 mil l ions. Cette é v a l u a t i o n a 
permis d ' é tab l i r le p r i x de revient de l 'énergie produite 
dans la station hyd roé l ec t r i que . A u x dépenses de capi
ta l , on a a j o u t é les dépenses d 'exploitat ion, y compris les 
d é p e n s e s sanitaires s u p p l é m e n t a i r e s occas ionnées par 
la p résence du lac de retenue. On a tenu compte de 
l 'amortissement du capital et du renouvellement de 
l ' ac t i f . L ' idée géné ra l e a é té de rembourser l'ensemble 
des p r ê t s au bout de 80 années de marche. On a supposé 
que toute l 'énergie produite serait vendue à un p r i x 
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uni forme pour tous les utilisateurs. On est a r r ivé aux 
r é s u l t a t s suivants : au cours du premier stade, le k W h 
c o û t e r a i t 0,548 pence (0,32 FB) et 0,289 pence (0,17 F B ) 
au cours du t ro i s i ème . 

Le D"" N K R U M A H , premier ministre d u Ghana, est u n 
partisan de la réa l i sa t ion du projet mais, soucieux de 
respecter les règles d é m o c r a t i q u e s , i l a annoncé que le 
pro je t devait d 'abord ê t r e accep té par le peuple et le 
parlement du pays. 

Les parties q u i sont in téressées à l 'avenir du pays, 
c ' es t -à -d i re le gouvernement du Ghana qu i financerait 
les t ravaux du barrage (centrale, route, chemin de fer 
et por t ) , le gouvernement du Royaume-Uni qui p r ê t e r a i t 
l 'argent et les sociétés d 'a luminium q u i constitueraient 
le capital nécessa i re pour les mines et usines, ont p r o j e t é 
de confier la r e sponsab i l i t é de l ' e x é c u t i o n des projets à 
u n organisme s e m i - i n d é p e n d a n t qui porterai t le nom de 
V o l t a River A u t h o r i t y , d ' a p r è s le p r é c é d e n t de l a 
Tennessee Val ley A u t h o r i t y . Cet organisme aurait la 
forme d'une socié té publique (public corporation) c réée 
c o n f o r m é m e n t à la législat ion du Ghana. Deux docu
ments de base lieraient les parties : u n master agree-
ment qui dé f in i r a i t les termes des accords g é n é r a u x 
auxquels seraient parvenues les parties, et un « power 
contract » par lequel la V . R . A . s'engagerait à fou rn i r 
d u courant aux sociétés d ' a lumin ium pendant une 
pé r iode de 80 ans. 

A u x termes du projet , la V . R . A . serait dotée d'une 
large autonomie mais serait soumise aux cont rô les 
auxquels sont assujetties les socié tés t ravai l lant au 
Ghana. La t â c h e i m m é d i a t e de cet organisme serait la 
réa l i sa t ion du projet . Celui-ci une fois t e r m i n é , l 'Au to r i t é 
serait chargée de l 'adminis t ra t ion de l'ensemble. Le 
proje t p révo i t que l 'Au to r i t é serait p lacée sous le con t rô le 
d ' u n chairman ass is té de quatre membres n o m m é s par 
le gouvernement du Ghana, d 'un membre r e p r é s e n t a n t 
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le gouvernement br i tannique et d 'un membre r e p r é s e n 
tant les sociétés d 'a luminium. L a durée du ntaster 
agreemeni serait de 80 ans à par t i r de la fin des t ravaux . 
Aucune clause de modi f ica t ion de l 'accord n'est p r é v u e , 
mais i l est certain que les parties contractantes pour
raient le modif ier si elles tombent d'accord pour le faire. 
U n s y s t è m e d'arbitrage garantissant le droi t des parties 
serait p r é v u . 

La nationalisation d u canal de Suez a je té une ombre 
sur les principaux projets d'investissement en cours 
d ' é l abo ra t i on dans les territoires sous-déve loppés . Les 
sociétés d 'a luminium intéressées dans le projet de la 
Vol ta River, a t t a c h é e s au sys t ème de l'entreprise p r ivée , 
ont fa i t part de leur i n q u i é t u d e au premier ministre du 
Ghana. Celui-ci, dans une déc la ra t ion sur les investis
sements de capitaux dans son pays, a aff i rmé que son 
gouvernement n'envisageait pas de recourir à des 
nationalisations ; i l a a j o u t é que si les fu turs gouverne
ments cons idéra ien t de telles mesures comme nécessa i res 
du point de vue nat ional , i l y aurait heu de d é d o m m a g e r 
é q u i t a b l e m e n t les entreprises expropr iées . Aussi, le 
projet de master agreement a-t- i l p r é v u des disposi
tions concernant l ' é v e n t u a h t é d'une nationalisation. 
De plus, un amendement à la consti tut ion du Ghana a 
é té a d o p t é en 1955, p r é v o y a n t explicitement les l imites 
d ' éven tue l les expropriations, les mesures de compensa
t ion et les recours offerts aux personnes lésées. 

L 'avenir du projet grandiose de Vol t a River d é p e n d r a 
du fa i t de savoir si les sociétés d 'a luminium cons idé re ron t 
ces garanties comme suffisantes. 

A u mi l ieu de 1957, u n groupe amér ica in a v i s i t é le 
Ghana pour faire une é t u d e du projet . U n r e p r é s e n t a n t 
d'une firme d'investissement a ensuite déclaré que le 
p r o b l è m e n ' é t a i t pas de trouver des crédi ts mais que 
les grandes compagnies d 'a luminium des U.S.A. et du 
Canada dont la collaboration technique est indispensable 
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déclarent ne pouvoir s'intéresser à ce projet en raison 
de leurs engagements financiers dans d'autres extensions 
et aussi à cause de la situation actuelle du marché où 
l'offre dépasse la demande. 

* * 

Le projet d'Inga. 

Le site d'Inga se situe sur le fleuve Congo, à 40 km à 
vol d'oiseau de Matadi. Le fleuve forme à cet endroit 
une large boucle d'environ 26 km et de 16 km de corde, 
avec une différence de niveau de 110 m. Le débit du 
fleuve varie entre 25.000 et 73.000 m"/s. Le potentiel 
d'énergie est de 25 millions de k W représentant 220 
milliards de kWh par an (voir fig. 5). 

t L E O P O L D V l t L B 

THÏSVaiEo 

INGA 

MATADI. BOMA. 

ANGOLA. 

F I G . 5. — Inga. 

Un projet d'une telle ampleur ne peut être réalisé que 
par étapes successives. Depuis ju in 1956, plusieurs 
bureaux d'ingénieurs-conseils ont procédé aux études 
préalables nécessaires. Leurs rapports ont été examinés 
par une Commission internationale d'experts. D'après 
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les renseignements actuellement connus, on peut citer 
les quelques chiffres suivants : 

1er stade : 1.570.000 k W installés permettant de 
fournir 13 milliards de k W h par an. Coût des travaux 
estimé à 16 milliards FB. 

Stade final : 25.000.000 kW installés permettant de 
fournir 220 milliards de k W h par an. Coût final total : 
160 milliards FB. 

Le potentiel d'énergie qu'on se propose de développer 
à Inga peut sembler énorme mais i l est à l'échelle des 
besoins mondiaux. En effet, les prévisions de besoins 
supplémentaires d'énergie dans 20 ans sont estimés à 
1.400 miUiards de kWh par an, dont 400 milliards pour 
l'Europe des Six et 1.000 milliards pour l'Amérique du 
Nord. Les ressources hydroélectriques de ces pays 
sont déjà largement utilisées, l'énergie thermique est 
chère et l'énergie nucléaire, dans l 'état actuel de la 
technique, demande des investissements fort coûteux. 
I l faudra 10 ans pour que puisse être réalisé le premier 
stade du projet d'Inga et les 13 milliards de kWh qui 
seront annuellement disponibles ne représentent que 
moins de 1 % de l'augmentation des besoins mondiaux 
à moyen terme et 3 % de l'augmentation des besoins de 
l'Europe des Six. Ces chiffres montrent que la mise en 
valeur d'Inga est non seulement nécessaire mais aussi 
qu'elle est urgente et que son intérêt est tel que des 
formules de coopération internationale ne doivent pas 
être exclues pour la réalisation du stade final. 

Le prix de l'énergie à Inga est un facteur déterminant 
pour le développement, au Bas-Congo, d'industries 
grosses consommatrices d'électricité. Ce prix peut se 
calculer approximativement, toujours sur base des rensei
gnements actuellement disponibles et dans l 'hypothèse 
où le capital investi serait constitué par des avances 
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remboursables portant intérêt avec moratoire pour 
les années de construction de telle manière que le rem
boursement ne commencera que lorsque la centrale 
entrera en exploitation. Le tableau des annuités à 
rembourser se présente comme suit : 

Tableau 7. — Annuités pour remboursement 
de 16 milliards de FB (1er stade : 1.570.000 k W installés). 

Rembour- Taux du loyer de l'argent 
semant en 2 % 3 % 4 % 5 % 

20 ans 1.028.508.000 1.125.451.000 1.227.308.000 1.333.881.000 
30 ans 764.399.000 866.308.000 975.282.000 1.090.823.000 
40 ans 634.892.000 742.198.000 858.376.000 982.457.000 
50 ans 559.171.000 671.848.000 794.802.000 926.428.000 

Pour le dernier stade, on peut de même dresser le 
tableau suivant pour des investissements de 160 mil 
liards de FB. 

Tableau 8. — Annuités pour remboursement 
de 160 milliards de FB (stade final : 25 milliards 

de kW installés). 

Rembour- Taux du loyer de l'argent 
sèment en 2 % 3 % 4 % .5 % 

20 ans 9.860.075.000 10.829.514.000 11.848.080.000 12.913.814.000 
30 ans 7.218.987.000 8.238.082.000 9.327.816.000 10.483.230.000 
40 ans 5.923.920.000 6.996.981.000 8.158.758.000 9.399.506.000 
50 ans 5.166.714.000 6.293.480.000 7.523.016.000 8.839.278.000 

Pour des centrales de cette importance, les charges 
financières représentent au minimum 95 % du prix 
de revient du k W h . En supposant que les frais d'exploi
tation seront de 50 millions de FB pour la centrale du 
premier stade et de 75 millions de FB pour la centrale 
du stade final, les tableaux suivants donnent les prix 
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de revient départ centrale du k W h pour des coefficients 
d'utilisation de l'énergie disponible de la centrale de 
100 %, 80 % et GO %. 

Tableau 9. — l^r stade — Prix de revient du kWh 
en centimes belges. 

Investissements IG milliards de FB — 1.570.000 kW 
installés — Production 13 milliards de kWh par an. 

Rembour Taux du loyer de l'argent 
sement du '•) % 4 % 3 % 2 % 

capital % d'utilisation % d'utilisation % d'utilisation % d'utilisation 
avancé de la centrale de la centrale de la centrale de la centrale 

en 60 80 100 60 80 100 60 80 100 60 80 100 

20 ans 17,1 
;iOans 14,0 
40 ans 12,6 
50 ans 11,9 

12,8 
10,5 
9,5 
8,9 

10,3 
8,4 
7,6 
7,1 

15,7 
12,5 
11,0 
10,2 

11,8 
9,4 
8,3 
7,6 

9,4 
7,5 
6,6 
6,1 

14,3 
11,1 
9,5 
8,6 

10,8 
8,3 
7,1 
6,5 

8,7 
6,7 
5,7 
5,2 

13,2 9,9 7,9 
9,8 7,3 5,9 
8.1 6,1 4,9 
7.2 5,4 4,3 

* 
* * 

Tableau 10. — Stade final — Prix de revient du kWh 
en centimes belges. 

Investissements 160 miUiards de FB — 25 miUions 
de k W installés — Production 220 milliards de kWh 

par an. 

Rembour Taux du loyer de l'argent 
sement du 5 % 4 % 3% 2 % 

capital % d'utilisation % d'utilisation % d'utilisation % d'utilisation 
avancé de la centrale de la centrale de la centrale de la centrale 

en 60 80 100 60 80 100 60 80 100 60 80 100 

20 ans 
30 ans 
40 ans 
50 ans 

9.8 7,3 5,9 
7.9 5,9 4,8 
7,1 5,3 4,3 
6,7 5,0 4,0 

9,0 
7,1 
6,2 
5,7 

6,7 
5,3 
4,6 
4,3 

5,4 
4,2 
3,7 
3,4 

8,2 
6,2 
5,3 
4,8 

6,1 
4,7 
4,0 
3,6 

4,9 
3.7 
3,2 
2,9 

7,4 
5,5 
4,5 
3,9 

5,6 
4,1 
3,4 
2,9 

4,5 
3,3 
2,7 
2,3 
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Les tableaux 9, 10 et 11 montrent que le prix de 
revient du kWh à Inga sera bas et cette conclusion reste 
valable même si, lors de l'exécution, les investissements 
s'avéraient être supérieurs de 50 % aux estimations. 
L'abondance d'énergie et son bon marché doivent 
permettre de trouver des consommateurs pour l'utiliser. 
M M . M . D E KEYSER et I . DE MAGNÉE [3] ont étudié les 
possibilités d'emploi de cette énergie. Les industries 
qui auront intérêt à s'installer à proximité d'Inga doivent 
nécessairement, du point de vue de la rentabilité écono
mique, être grosses consommatrices d'énergie pour que la 
fourniture abondante de courant électrique à bas prix 
soit un facteur déterminant des prix de revient de leurs 
fabrications. C'est le cas pour l'électrométallurgie et 
l'électrochimie. Ainsi, le site d'Inga peut-il intéresser 
les industries suivantes : électrolyse de l'aluminium, 
fabrication d'eau lourde, synthèse de l'ammoniaque et 
des engrais dérivés, fabrication de pâte à papier, sépara
tion isotopique des matières nucléaires, fabrication de 
ferro-aUiages, etc. 

Les projets prévoient l'érection à proximité d'Inga 
d'installations capables de produire 500.000 t d'alumi
nium par an à partir de 1968. Toute l'énergie produite 
par la centrale à son premier stade serait ainsi absorbée 
par cette industrie. 

Une industrie de l'aluminium ne pourrait — et i l s'en 
faut de beaucoup — saturer la centrale d'Inga à son 
stade final. C'est pour cette raison que, le premier stade 
atteint, les développements ultérieurs ne devraient être 
entrepris que dans la mesure où ils satisferaient des 
besoins qui se seraient exprimés. L'estimation du coût 
de réalisation, tant du premier stade que du stade 
final du projet, ne tient compte que des dépenses de 
génie civil de construction et d'équipement pour la 
centrale électrique. I ' faudra consentir à des dépenses 
supplémentaires pour établir l'infrastructure nécessaire 
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et, notamment, les installations portuaires, moyens de 
pénétration et de transports, etc. Enfin, les usines et 
cités industrielles proprement dites donneront aussi lieu 
à des investissements considérables. 

Le complexe d'Inga est un des projets qui ont pour 
objet l'implantation en Afrique noire d'une industrie de 
l'aluminium. Ces projets ne peuvent être réalisés dans 
leur stade final que moyennant un apport important de 
capitaux internationaux. Ils sont donc, dans une cer
taine mesure, en concurrence. 

* 
* * 

Somme et comparaison des projets d'établissement 
de complexes industriels en Afrique noire. 

L'examen du tableau comparatif des principales ca
ractéristiques des projets existants permet de faire 
les remarques suivantes : 

1° L a production mondiale d'aluminium a été, en 
1956, de 3.280.000 t . La somme des productions prévues 
par les projets en représente 35 %. La situation actuelle 
du marché des m é t a u x non ferreux ainsi que les projets 
d'extension en Amérique du Nord, qui sont en cours 
ou qui ont déjà fa i t l'objet d'une décision ferme, ont pour 
conséquence que les producteurs d'aluminium hésitent 
actuellement à s'engager dans des projets de dévelop
pement de la production, tout en manifestant leur 
confiance dans les perspectives d'extension de la consom
mation du métal léger à moyen et à long terme. On 
estime que les besoins de l'Europe des Six, plus la Suisse, 
qui sont actuellement d'environ 450.000 t, continueront 
de croître annuellement d'environ 7 % pour atteindre 
900.000 t en 1966. Ceci rendrait possible l'implantation 
en Afrique, vers 1966, d'une production d'aluminium 
dont l'importance pourrait être de 450.000 t d'aluminium 
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par an. L'érection d'une usine d'électrolyse de 45.000 t 
au Cameroun est déjà chose faite. D'autre part, le projet 
de la rivière Volta au Ghana ne paraît pas avoir rencontré 
un accueil favorable de la part des milieux d'affaires 
internationaux. Seuls restent donc valables les projets 
de la Guinée française, du Moyen-Congo et d'Inga qui 
sont en compétition pour l'établissement d'une produc
tion de 450.000 t d'aluminium. En Guinée française, 
on érige actuellement un complexe industriel basé sur 
l'extraction de la bauxite et le traitement sur place d'une 
partie de cette bauxite pour produire 700.000 t d'alu
mine. L'érection d'usines pouvant produire 150.000 t 
d'aluminium serait le couronnement de l'industrialisa
tion de cette région et elle exigerait l 'équipement d'une 
centrale sur le Konkoure, qui coûterait 115 millions de 
dollars pour 300.000 kW installés. Le projet du Moyen-
Congo est basé sur les possibilités d'une industriahsation 
de la région de Pointe-Noire axée essentiellement sur le 
manganèse de Franceville. Un potentiel hydroélectrique 
de 800.000 kW installés permettrait l'érection d'une 
centrale qui coûterait 170 millions de dollars. Une 
métallurgie de manganèse et de ferro-manganèse ne 
justifierait pas la construction de cette centrale. La 
saturation de celle-ci pourrait se faire par l'installation 
d'une électrolyse d'aluminium d'une capacité de 250.000 
t par an. 

I l y a toutefois lieu de faire remarquer qu'une indus
trialisation de Pointe-Noire permettant la mise en va
leur du manganèse de Franceville, pourrait se faire par 
du courant venant d'Inga qui n'est éloigné que de 200 km. 
Le transport ne majorerait le prix du kWh que de 1 
centime belge soit 0,2 millième de dollar. 

Aucun des projets passés en revue n'est réalisable 
sans la présence d'une industrie grosse consommatrice 
d'énergie qui, dans l'état actuel des choses, ne peut 
être que l'industrie électrolytique de l'aluminium. 
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2° Le tableau indique les réserves en bauxite existant 
en Afrique occidentale. Elles permettraient la fabrica-
cation de 186 millions de t de métal. Les pays qui détien
nent ces réserves ont la possibilité, rien qu'en transfor
mant sur place la bauxite en alumine, de créer une indus
trialisation importante. Les matières premières ne man
quent donc pas dans le voisinage des grands sites hydroé
lectriques. 

On peut également signaler la découverte récente au 
golfe de Carpentaria, dans le nord de l'Australie, de 
réserves de bauxite de plusieurs centaines de millions 
de tonnes. Or, l'Australie ne possède pas d'énergie 
électrique pour fonder sur place une grosse industrie 
d'électrolyse de l'aluminium et le problème du transport, 
par mer de matières premières sur de grandes distances 
est de ceux qui ont déjà été résolus économiquement. 

* 
* * 

L'appoint de capitaux internationaux concourant à 
l'implantation, en Afrique noire, d'importantes indus
tries électrolytiques de l'aluminium ne pourra être 
assuré qu'aux régions où seront réalisées certaines 
conditions préalables citées ci-dessous par ordre d'im
portance : 

1° Sécurité des capitaux engagés. 

Le capital international n'acceptera de s'investir 
que dans des régions où la situation politique actuelle 
et son évolution prévisible garantiront sa rentabilité 
et son rapatriement. 

2" Énergie abondante et à bas prix dans des régions 
peu éloignées de la côte pour éviter des transports ter
restres onéreux. 

L'industrie internationale de l'aluminium ne s'instal-
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lera que là où l'énergie sera très bon marché et d'une 
abondance telle que, non seulement la production sans 
à-coups soit assurée, mais aussi que les extensions futures 
soient possibles. Le capital international ne s'intéressera 
à un projet que sur la base de données bien précises et 
non modifiables. Le prix auquel le kWh serait livré à 
l'industrie ne peut résulter d'estimations. Les études de 
projets doivent être poussées jusqu'aux appels d'offres 
de telle manière qu' i l soit possible de garantir par con
trat le prix de vente du kWh. Le plan de financement doit 
également être précisé et mis au point pour que l'implan
tation des centrales ne comporte d'autres délais que 
ceux nécessaires à leur réalisation matérielle. Le temps 
nécessaire à la construction d'une grande centrale ne 
sera jamais inférieur à 4 ans. Si des délais d'études vien
nent s'y ajouter, un projet peut perdre de son intérêt. 
Dans l 'état actuel de la conjoncture, l'industrie inter
nationale de l'aluminium hésite à prendre des engage
ments. Cette position se modifiera vraisemblablement 
avant peu si les prévisions d'augmentation de consom
mation de métal léger se confirment. L'industrie de 
l'aluminium se verra alors dans la nécessité d'accroître 
rapidement ses possibilités de production et l'importance 
des délais à courir avant de disposer de l'énergie pourrait 
intervenir de façon déterminante dans les décisions des 
industriels. Ceci souligne l'intérêt primordial pour le site 
d'Inga d'avoir dépassé le stade des études, de façon à 
être prêt à entamer les travaux. 

3° Infrastructure. 

L'abondance de l'énergie et son prix seront les facteurs 
essentiels pour le choix de l'implantation d'une industrie 
de l'aluminium, mais d'autres conditions préalables 
devront être réunies. A proximité de la centrale, devront 
exister des sites où des usines pourront être érigées avec 
leur cité industrielle. Les sites devront être libres de 
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servitudes foncières et permettre le stockage des boues 
rouges. Le ravitaillement en eaux industrielles de ces 
sites doit être économiquement possible et ils devront 
être reliés par route et voie ferrée à un port abrité et 
équipé d'installations de manutention et de stockage. 

4° Régime fiscal et douanier. 

On devra garantir à l'industrie de l'aluminium un 
régime fiscal et douanier exceptionnel, dont les charges 
seront maintenues à un niveau fixe pendant un certain 
nombre d'années. L'incidence des charges fiscales sur la 
rentabilité est considérable et l'importance des capitaux 
engagés justifie une mesure de stabilisation de ces charges 
pour une période initiale d'assez longue durée (d'envi
ron 20 ans par exemple). 

* 
* * 

Les conséquences sociales, proches et lointaines, 
de l'industrialisation. 

Les lois-cadres ont doté les territoires de la France 
d'outre-mer d'Assemblées territoriales et ces territoires 
élisent des représentants au Parlement. Les plans 
d'industrialisation qui ont été passés en revue s'appli
quent à des régions ouvertes aux débats de la politique 
électorale et en évolution vers une indépendance qui ne 
paraît plus très lointaine mais qu'on espère voir se réali
ser dans le cadre d'une communauté d' intérêts et de 
sentiments avec la métropole. L'industrialisation de ces 
pays aura des conséquences qui peuvent en hâter l'évo
lution et peut-être, si on n'y prend garde, en modifier 
l'aboutissement. 
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Un pays d'Afrique noire ne pourra jamais atteindre 
en quelques années un niveau économique et social tel 
qu ' i l puisse avoir le train de vie d'un vieux pays industria
lisé qui a atteint son niveau au prix d'une longue série 
d'investissements cumulés, fruits de son épargne. Com
me l'a dit excellement P. CHAULEUR [1] : 

« La naissance d'une industrie lourde et l'apparition de hauts 
salaires déterminent des mouvements de population et des réactions 
humaines dont l'ampleur est de nature à bouleverser radicalement les 
assises sociales du pays valorisé. Dans l'hypothèse d'une industrialisa
tion lentement progressive, les effets de ces changements sont limités 
dans l'espace et dilués dans le temps ». 

Les problèmes d'investissements ne peuvent être 
étudiés dans l'abstrait sous le seul point de vue des 
prix de revient et des débouchés ; on ne peut les isoler 
du milieu humain sur lequel ils auront de profondes 
répercussions. L'érection de grands centres industriels 
créera des déséquilibres économiques et sociaux. 

Pendant la construction des barrages, usines et instal
lations annexes, une main-d'œuvre nombreuse sera 
nécessaire. Avec les habitudes africaines, c'est par deux 
ou trois qu'il faut multiplier le nombre des travailleurs 
pour obtenir le nombre de personnes qui vivront sur 
les chantiers du frui t du travail des chefs de famille. Le 
déplacement de population sera très important ; les 
courants commerciaux normaux des produits vivriers 
en seront modifiés. En outre, la masse des salaires versés 
sur un espace limité risquera de provoquer une poussée 
inflationniste et une hausse des prix. On se rappellera 
que lorsque le complexe de Kitimat fu t construit en 
Colombie britannique, on a enregistré dans la région 
une hausse des prix telle qu'i l en est résulté une hausse 
de l'ordre de 80 % des devis relatifs aux dépenses locales. 
Cette augmentation de prix se répercutera sur tout le 
territoire. I l faudra prendre des mesures pour parer à ce 
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danger en important des vivres et en développant les 
cultures par une politique d'expansion agricole qui aura 
pour but, non seulement de lutter contre la hausse des 
prix, mais aussi et surtout de rendre plus rentables les 
exploitations paysannes pour lutter contre l'attraction 
des chantiers en stabilisant le plus possible les popula
tions rurales. 

Lorsque la période des constructions sera révolue, la 
main-d 'œuvre normalement occupée dans les complexes 
industriels sera moins abondante et un grand nombre 
d'ouvriers qui auront été détribalisés devront être 
débauchés. Le réemploi de cette main-d'œuvre posera le 
graves problèmes. 

Mais tout ceci ne concerne que les problèmes immédiats 
pour la période de fièvre que vont traverser les pays 
en expansion industrielle. 11 se pose pour l'avenir des 
problèmes autrement graves. Lorsque les combinats 
industriels travailleront à plein rendement, les terri
toires verront leurs budgets alimentés par d'abondantes 
ressources provenant des taxes et impôts payés par les 
industries nouvelles. Mais les charges de ces territoires 
seront, elles aussi, fortement accrues par l'entretien et 
le fonctionnement de l'infrastructure dont la création 
a permis l'établissement des industries, par les réalisa
tions sociales qui devront être développées. Le budget 
des territoires peut devenir déficitaire alors que les 
taxes et impôts à charge des industries bénéficiaires 
du régime exceptionnel sont fixés pour une longue 
période. On court donc le risque de voir les territoires, 
s'ils ont entretemps accédé à l 'indépendance, rompre 
les conventions et augmenter les impôts à charge des 
industries, ce qui peut rendre celles-ci moins compéti
tives sur le plan international. 

Dans les sociétés d'économie mixte, les territoires 
sont associés à leur gestion ; ils participent au capital 
grâce aux avances que leur a faites la Caisse centrale 
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et sont représentés au Conseil d'Administration. Des 
mesures analogues ont été prises pour les entreprises 
privées dont l'importance justifie que le territoire 
participe à leur capital et à leur gestion. 

Dans les milieux de la France d'outre-mer on estime 
cependant que, sous cette forme, la participation africai
ne est insuffisante. 

Plusieurs formules ont été étudiées pour associer 
plus étroitement les Africains à la vie des entreprises. 
On avait envisagé, sans que cette politique ait cependant 
été appliquée jusqu'ici, que lorsque la Caisse centrale 
accorde un prêt à une affaire privée, elle subordonne 
son concours à l'acceptation, par l'emprunteur, d'une 
clause prévoyant qu'une partie de ce prêt est rembour
sable en actions sur simple demande de la Caisse centrale. 
Après la période de démarrage, la Caisse centrale aurait 
pu lever l'option et rétrocéder ses actions <à des souscrip
teurs africains qui pourraient alors se faire représenter 
au Conseil. 

Lorsque les territoires africains auront acquis l'indé
pendance, la tentation pourrait être grande pour les 
dirigeants africains accédant aux responsabilités du 
pouvoir de masquer des difficultés économiques par des 
mesures de nationalisation qui enthousiasment les masses 
excitées par une souveraineté toute neuve. A cause 
de la lutte des deux grands blocs idéologiques Est-Ouest 
et parce que l'Afrique présente stratégiquement un 
intérêt majeur, ces nationalisations pourraient très bien 
ne pas se solder par des échecs. Si des actions sont entre 
les mains de souscripteurs africains, i l peut se créer une 
opinion publique hostile aux nationalisations. On pourrait 
objecter que l 'état actuel de l'épargne ne permet pas 
aux masses africaines de souscrire des actions. Mais les 
élites actuelles constituant le ferment capable de soule
ver les masses, i l serait peut-être suffisant que des éhtes 
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soient au cours d'un premier stade associées à la marche 
des affaires. 

On a déjà assisté en Guinée à la formation d'un pro
gramme de revendications auquel les milieux d'affaires 
intéressés à l'exploitation et à la transformation des 
bauxites de Guinée, doivent prêter attention. Le secré
taire général africain du parti de la Démocratie socialiste 
de Guinée (D.S.G.) a exposé les clauses que son parti 
politique souhaiterait voir inscrire dans les divers cahiers 
de charges d'exploitation des entreprises industrielles, 
à savoir : 

1) Ristourne gratuite d'une partie de l'énergie pro
duite en faveur des populations autochtones pour 
l 'aménagement de villages modèles aux environs du 
combinat industriel, l'éclairage des quartiers africains 
et la distribution aux petites entreprises employant 
de la main-d 'œuvre africaine ; 

2) Prélèvement d'une partie des bénéfices d'exploi
tation en faveur du budget de la Guinée avec une affec
tation de ces montants à un poste bien déterminé 
d' intérêt social : groupes scolaires, centres d'apprentis
sage, etc ; 

3) Octroi, par tirage au sort, d'actions gratuites au 
bénéfice de certaines collectivités ou catégories d'in
térêts particulièrement défavorisés qui participeraient 
ainsi aux bénéfices de l'exploitation ; 

4) Utilisation par priorité de la main-d 'œuvre afri
caine recrutée sur place, afin de résorber le chômage, 
avec un programme de reconversion permettant à cette 
main-d 'œuvre, au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux, de recevoir une formation technique accélérée 
pour ne pas provoquer de rupture dans l'emploi ; 

5) Construction de villages modèles aux environs du 
barrage ; irrigation des régions environnantes et redis
tribution des terres au bénéfice des travailleurs qui seront 
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licenciés à la fin des travaux et qui, détribalisés, risque
raient de provoquer des troubles sociaux s'ils n 'étaient 
pas réemployés. 

I l ne semble pas possible de méconnaître des souhaits 
aussi nettement définis en les considérant comme de 
simples moyens politiques. Bien qu'ils n'aient été expri
més que par le représentant d'un seul parti politique, ils 
pourraient bien refléter les préoccupations de l'ensemble 
de la population africaine. 

Plusieurs mesures ont été étudiées par la Caisse cen
trale, notamment le remboursement de ses créances par 
des actions. Mais elles ne pourraient avoir qu'une portée 
très limitée si les affaires privées ne conçoivent pas elles-
mêmes d'autres solutions qui permettraient d'associer les 
élites africaines à leurs cadres et à leurs Conseils et si 
elles n'appliquaient pas elles-mêmes ces solutions d'une 
manière beaucoup plus large. D'une manière générale, 
la grosse industrialisation ne donnera les résultats 
espérés que si tous ceux qu'elle intéresse, métropolitains 
et africains, souhaitent sincèrement cette association. 

17 janvier 1958. 
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